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RADIOTÉLÉGRAMMES OFFICIELS 

Paris, le 12 janvier 1946 

GOUVERNEUR LOMÉ 

N' 7!AP. -De Commissaire République en 
mission citation.. 

Heureux vous annoiH;er parution officiel 4 Jan­
vier décret n' 46.6 portant réorganisation admi­
nistrative Togo et création assemblées repré. 
'sentatives stop Ce texte donnant satisfaction 
vœux unanimes· Togolais rend territoire son 
autonomie administrative stop Donnez publicité 
et dites tous nos collaborateurs européens et 
indigènes toute ma joie de leur annoncer bonne 
nouv.elle signé NOUTARY fin, citation. 

MINISTÈRE COLONIES. 

Dakar, le 19 Janvier 1946 

GOUGAL 

'A COMMISSAiRE RÉPUBLIQUE TOGO LOMÉ 

N' 37 AplI - Mon arrêté du 15 Janvier pro­
mulgue Décret 3 Janvier 1946 qui rend au Terrie 
toire du Togo son autonomie administrative' stop 
A l'occasion du dernier acte accompli en qualité 
de Haut-Commissaire je tiens tout particulière­
ment à remercier· la population Togolaise de 
l'èffortqu'elle a' fourni pour 'contribuer à la 
victoire de la France et des Alliés et de l'atta­
chement qu'elle a montré à la France pendant 

cette période difficile stop Je forme le vœu que 
les liens d'amitiés qui, unissent l'Afrique Occi. 
dentale Française et le. Togo restent aussi solides 
.que par le passé stop Je vous remercie ainsi 
que vos collaborateurs Français et Togolais de 
votre dévouement stop Bonne chance au Togo. 

COURNARIE. 
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ARRETE No 4 CAB. 'du 4 janvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHe!' DES CoLONIES, 
OU,WALIER DE LA LtolON O'HONNEtUt, 


CR,OIX OE OuElU<E, 

ÇOMMISSAIIlE DE LA RtpUBUQUE AU Tooo P. 1., 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des, 

dé.!.'!'nses administratives <lu Togn, modifié par celui dit :ID 
judlet 1937; , . 

Vu le décret du 'Iii avril 1924 sur le mode d. promulg.. ' 
tion et de publication des textes réglemenlaires au ;rogo; 
,'Vu le décret du 14,octobre 1936 portant réglementation' 

des engagemenls par contrat (J.O. A.O.F. du 28 novembre 
W~; 	 , , . 
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Vu l'arrêté ministériel (Colonies) du ter octobre 1943 fixant 
à nouveau Je taux de rémunération global~ annuelle au-. 
dessous duquel l'approbation ministérielle n'est pas exigée 
pour le recrutem-ent des ag'enls contraetneIs, promulgué 
au Togu le 20 décembre 19'13; 

Vu l'arrêté- général N0 3554. AP. du 23 novembre 1945_; 

. ARRETE: 

ARTICLE' PRËMlER. - Est prol!lulgué dans le terri­
toire du Togu l'arrêté ministériel (colonies) du 11 
septembre 1945 relatif à l'administration des agents 
oontractuels_ . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Par arrêté du ministre des colonies en date-' du 11 
septembre 1945, le taux de là rémunération globale 
annuelle. des agents contractuels, au"dessus duquel 
l'approbation ministérielle est exigée en vertu du 
décret du 14 octobre 1936, est fixé à' 120.000 frs. 

L'arrêté du le. octobre 1943 rixant ce plafond à 
96.{)00 francs est abrogé. 

Ces dispositions prennent effet du .11 septembre 
19~5. 

Moabaies 

ARRETE No 750 CAB. da 27 décemlJre 1945. 

L'4DMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA UiOlON n'HONNEUR, 


~ CROIX DE GUER.R.E, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. ·1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les at!ribuliollS 

et la pouvoirs du Commissaire de la RépubliqUe aV: Togu; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dé~nses administratives du Togo, modifié par celui du 20 

jwllet 1937; '. . 


Vu le décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promujga­
iîon •et dè publication des textes réglemenlaires au ifogo; 

Vu le radiotélégramme N0 c. 520 Cab. du 26 décembre 

1945 du Gouverneur général, Haut-Commissaire; 


ARRETE: . 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du TogO' le décret du 25 décembre 1945 fixant 
la valeur de certaines monnaies des territoires d'outre­
mer libelléeS en francs. 

ART. 2.. - Vu l'urgience, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par vo,ie d'affichage à la 
mairi~ de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire._ . . 

Lomé, le 27' décembre -1945. 
H_ GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvemement provisoire de ra 
Répobli(jllle française, 

Sur la proPosition du Mlniftre des FiIlanCC'! et du MiIlirIre­
<les Colonies; .- - . 

Vu le . SénatUs·consulte du 3 mai 1854; 
Le Conseil d'Etat ~tendu; , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. A pompter du 26 décembrce 
J 945 inclus les monnaies IibeIJées en francs des 
Territoires d'outre-mer suivant: A.O.F., A.E.F., Came­
r<JIUn, Togo, Côte française des Somalis, Madagascaret . 
Réunion ont lUne parité de 100 francs de ces territoires 
pour 170 francs. 

Ces monnaies constituent le groupe des francs des 
colonies françaises d'Afrique (franc CFA). 

ART. 2. - A compter de la même date la monnaie 

libellée el) francs de Saint-Pierre et Mique10n a la 

même parité, par rapport au franc, que les francs des­

C?lonies françaises d'Afriq'Ue (franc CFA). 


ART. 3. - A compter du 26 décembre 1945 inclus 
les monnaies lilïellées en francs de la Nouvelle-Calé­
donie, des Nouvelles·Hébrides et des Etablissements 
français de l'Océanie ont une parité de 100 'francs de 
ces territoires pour:' 240 francs. 

Ces monnaies constituent le grmIpe de{ francs des 
oolonies françaises du Pacifique (franc C.F.P.). 

ART. '4. - Le Ministre des Finances et le Ministre 
des Golonies sont chargés de '1'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu­
blique Française. . . 

Fait à Paris, le 25 décembre 1945. 
Ch. DE GAULLE, 

Par le Président du .Gouvernement provisoire de la 
République française! 

Le Mi{!isfre des FinfJ.f/.Ces, 
R. PLEVEN.. 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SOUSTELLE. 

ARRETE No 2 CAB. 'da 3 ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CQLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËQtON n'HONNEUR, 


CROIX nE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎlWIt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire· de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, porlant réduction' des 
dépens.. administratives du TOg\), modifié par celui du 20 
jUillet 1937; '. . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des lextes réglement~ires au ;roge; 

Vu le radiotélégramme officiel n" c.-529fAP. du 29 décembre 
1945 d~ Gouverneur -général, Haut-CommîssaÎ1'e; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. ~ Sont promulgués dans le terri~ 
toire du Togo : 

10 ..:.. la loi no 45-0140 du 26 décembre 1945 rela­
tive. à certaines conséquences de la. modificaoon des 
taux de change dans la. :lIOne franc; 
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20 - le décret nO 45-0143 du 26 décembre 1945 
fixant les oonditions de règlement des obligations 
entr.e les teri"itoires de la ZOne 'franc. 

ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles èt 
subdivi~ions, aÎnsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 3 janvier 1946. 
H, GAUDILLOT. 

LOI No 45-0140 Ifu 26 décembre 1945. 
L'Assemblée Nationale Constituairte a adopté; 
Le Président dn Gouvernement Provisoire de la RépUblique

promulgue la loi dont la t~neur ~uit; 

TITRE PREMIER 


CONVENTION ENTRE L'ETAT ET LA BANQUE: [lE FRANCE 
. . 
ARTICLE PREMIER, - Est approovée la convention 

ci-annexée passée le 24 décembre 1945 entre le minis­
tre des finances et le Gooverneur de la Banque de 
France. 

TITRE Il 
MOOlPICATlON DE L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

. DE SOLIDARITÉ NATIONALE 

ART. 2. - Lorsque par application des dispositions 
de l'ordonnance 45·1S120 du 15 août 1945, instituant 
un impôt de solidarité nationale, l'évaluation d'lin bien 
soumis ,à cet impôt d qui n'a pas donné lieu à conver· 
sion èn· francs antérieurement au 26 décembre 1945 
neœssite la conversion en franos d'une valeur exprimée 
·en monnaie étrangère, les cours de change à retenir 
sont les cours en vigueur à la date de publication de 
la présente loi. 

TITRE 1I1 
RÉQUISITION DES AVOIRS ION OR OU EN. 


DEVISES ÉTflANGMES, DES VALEURS 

MOBILIÈRES ÉTRANGÈRES ET DéS 


AVOIRS A I.'ÉTRANOER. 


ART. 3. - Le Gouvernement est autorisé à procéder 

. par décrets contresignés par lé Ministre des finances 

ainsi que par le Ministre de l'Intérieur 00 le Ministre 
'des colonies .,n ce qui ooncerne les territoires relevant 
'de leur oompétence, à la réquisition au profit du 
Trésor de l'or, des devises étrangères et des valeurs 
mobilières étrangères, ainsi que des biens situés à 
l'étranger appartenant à des personnes physiques de . 
nationalité française, ayant leur résidence habituelle 
en France, en Algérie OU dans un territoire relevant 
du ministère des oolonies ou appartenànt à des pero 
sonnes morales Pour leurs établissements dans les. 
mêmes territoires. Pour les biens déjà déclarés en 

~ 	 iCxéoution de l'ordonnance .n" 45-86 du 16 janvier 1945 
PU qui le seraient· avant le 1'" avril 1946, le prix de 
réquisition Sera calClllé sur· la base des oours. e,n 
vigueur au jour de la réquisition. Les personnes qui, 
en éxéClltioon du paragraphe précédent, auront fait 
leur déclaration postérieurement à l'expiration du délai 

prévu par l'ordonnance susvisée du 16 janvier 1945 et 
avant le 1er avril 1946, devront acqwtter la taxe de 
légitimation qui serait éventuellement due. 

ART. 4, - Le défaut d'exécution des mesures, 
prescrites en application de l'article précédent et des 
décrets ou arrêtés pris· pour son application est cons­
taté, poursuivi et réprimé dans les conditions prévues 
par l'ordonnance du 30 mai 1945 relative à la répres­
sion des infractions à la règlementation des changes, 

ART. 5. - L'ordonnance du 1er. mai 1944 relative 
à la réquisition des avoirs en or, des avoirs à l'étran· 
ger, est abrogée. . 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

AflT. O. - En cas .de changements apportés à la 
valeur des diverses monnaies libellées en francs de la 
wne franc les unes par rapport aux autres des décrets· 
contresignés par le Ministre des finances et le Minis· 
tre des Qolonies, fixent les conditions dans lesquel1es 
sont réglées les obligations entre personnes résidant 
dans les territoires intéressés. Ces décrets fixent 
éga)ement les CIlS et les conditions dans lesquels 
des indemnités peuvent être acoordées et réglées par 
l'Etat, soit en espèces soit en valeurs du Trésor ou en 
rentes créées à cet ·effet en raison des pertes résultant 
des oonditions de règlement ainsi dét,erminées, ainsi 
que les reprises qui peuvent être exercées sur les 
bénéfices exceptionnels résultant des dites condition~ 
de règlement. 

ART. 7. - L~ déclaratii;:ms, récépissés ,et actes 
de tous genres établis en exécution des dispositions. 
des' décrets visés aux titres III et IV de la présente loi 
ainsi que des arrêtép eu instructions pris pour leur 
application sont exempts de tous droits de timbre ou 
d'enregistrement. La présente loi délibérée et adoptée 
par l'Assemblée Nationale Constituante sera exécutée 
oomme loi de l'Etat. 

fait à Paris, le 26 décembre 1945. 
Ch. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement· provisoire de la 
République française: 

Le Ministre)l:es FiMllCes, 
R. PLEVEN. 

Le Garli:e des Scetmx, Mbtistre de la Justice, 
Pierre-Henri TElTOENT. 

I.e 	MilÛ$tre des 11./l.oires étrang~rtJs, 
Georg8 BIDAULT•. 

Le Ministre 'de t'Intérieur, 
'. 	 A. TIXlIlR. 
Le MilÛ$tre 'de l'Economil! llDiionak 

fran<;>ois BILLOOX, 

Le MilÛ$tre ï:l!es Colomes, 
Jacques SOUSTELLE. 

----"---"-­
DECRET No 45-0143 'lUt 26 décembre 1945. ' 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, • 
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Sur la propOsition du Ministre des finances et du Ministre 
des Colonies; 

Vu la loi monétaire du 26 décembre 1945; 
Vu le ·déere! nO 45.0136 du 25 déeembre 1945 fixant 1. 

valeur de certaines monnaÎes des territoires d'outre-mer 
Ubet~ées en, francs; 

Vu l'ordonnance no 45-1874 du 22 août 1945 fixant le 
mode de représentation à l'Assemblée nationale. constilnante 
des Territoires d'()utre~mer rel~vant du Ministère des Colo.. 
nies t 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
RÈGLEMENT DES 08LIGATIONS ENTR-E 

TERRITOIRES DE LA ZONE FRANC 

ARTICLE PREMIER. - Les obligations en francs 
nées postérieurement au 26 décembre 1945 entre per­
sonnes résidant dans deux territoires de la zone franç 
sont, sauf stipulation contraire des parties, reputées 
libellées en francs métropolitains. 

ART. 2. - Sous réserv~ des .dispositions particu, 
Hères propres à certlllines catégories de dettes et 
prévues à l'article· 3 ci-dessous, les obligations en 
francs nées antérieurement au 26 décembre 1945 entre 
personnes résidant dans deux territoires de la zone 
franc dont les inonnaies libellées en francs ont changé 
de valeur l'une par rapport-à l'ilUtre, sOnt, sauf accords­
contraires des parties, réputées libellées en francs 
métropolitains. 

ART. 3. - Par dérogation aux dispositions de 
l'article précédent: 

10 - le solde créditeur d'un compte de dépôt est 
réputé libellé dans la monnaie du territoire >Où le 
compte est tenu quel que soit le lieu de résidence dit 
déposant; 

2<> - les effets de commerce et les chèques' sont 
réputés libellés en francs du territoire prévu comme 
lieu de paiement; 

30 - les pensions de toute narure dues par l'Etat 
aux personnes ayant au 26 décembre 1945 leur rési· 
dence' dans un territaire d'outre-mer sont payables 
dans la monnaie de ce territoire, ausSi longtemps que 
ces personnes y conservent leur résid·ence; 

40 - les bons du Trésor· sont réputés libellés dans 
ta monnaie du Territoire où ils ont été émis. En ce qui 
concerne toutefois les bons du Trésor émis dans un 
territoire d'Oulre-mer dont la monnaie libellée en 
francs a acquis une valeur supérieure à celle du franc 
métropolitain, le bénéfice de cette disposition est 
réservé aux personnes résidant dans ce territoire et 
suoordonné à l'acoomplissement des formalités pré­
vues à l'article 7 ci·dessous; 

5<> -les rentes, obligations et autres titres d'.em­
prunt émis dans le public sont réputés libellés en 
l'rancs métropolitains quels que sOient le lieu· du 
siège de la collectivité ou de l'établissement émetteur 
et celui de la résidence du porteur. 

ART. 4. - Les dispositions des articles ci-dessus 
qui fixent la monnaie de compte des obligatlcns aux· 

quelles ils se réfèrent ne font .pas obstacle à la possi­
bilité poor les parti<:s d'adopter pour le paiemeht une 
autre monnaie de. la zone franc. 

TITRE Il 
. INDEMNITÉS . 

A~T. 5.- - Toote personne résidant au 26 décembre 
1945 dans un territoire d'outre-mêr dont la monnaie 
libellée en francs a acquis une valeur -supérieure à 
ceUe du l'ranc métropolitain .et qui y . détient à cette date 
un titre d'emprunt libellé en franc émis par l'Etat, l'Al­
gérie, une colonie ou un pays de protectorat ou ga­
ranti par l'Etat, est indemnisée par l'Etat de la perte­
subie sur ce titre du fait du 'Changement de parité.
Cette indemnité e.st réglée en rente perpéru..elle de 
a %. L'attribution en :est toutefois subordonnée à­
l'accomplissement des formalités prévues à l'article 7 
ci.desoous. 

ART. 6. - Toute entreprise industrielle ou commer~ 
ciale qui a subi une perte nette de plus de 20.000 
francs par suite du .jeu des dispositions prévues aux 
arti.cles 2 et 3 ci-dessus, peut obtenir en couverture 
de cette perte, dans les conditions et moyennant 
l'accomplissement des formalités qui seront définies 
dans un décret ultérieur, une indemnité en espèces 
versée par le Trésor. . .,­

Les dispositions de l'alinéa ci-desS'lls sont applica­
bles à la Caisse Centrale de la France â'outre-mer. 

TITRE III 

DtSPOSlTlONS D'APPLICATION 

A~T. 7. - L'application des dispositions prévues 
à l'article 3, paragraphe 4, alinéa 2 et à l'article 5 
ci-dessus est S'llbordonnée à l'accomplissement des 
formalités suivantes: les titres considérés doivent être 
déposés chez un comptable du Trésor ou un intermé· 
diaire agréé du Territoire où ils sont détenus dans­
Iln dé4i qui est fixé pour chaque territoire .par le Chef 
de ce Territoire et ne peut, en aucun cas, excéder 
quinze jours à compter du 26 décembre 1945. Des dé­
cisions concertées des Ministres des Finances et des 
Colonies peuvent accorder des prorogations de ce 
délai dans des cas ·exceptionnels. Le déposant doit 
remettre au dépositaire en même temps que les titres 
eux-mimes une déc1aratlcn établie conformément aux 
instructions oonjointes du Ministre des Finances et du 
Ministre des Colonies. Les organismes dépositaires 
doivent déclarer aux Trésoriers généraux ou trésoriers 
payeurs dont relèv.e leur résidence, les titres qu'ils 
ont reçus ainsi en dépôt dans un délai de huit jours 
à compter du jour de ce dépôt. Ils doivent également 
déclarer à ces comptables dans un délai d'un mois à 
compter du 26 décembre 1945 les titres visés à 
l'article 7 (paragraphe 4, alinéa 2) et à l'article 5 
ci·dessus qu'ils détenaient 'cn dépôt avant cette date. 
La forme de ces déclarations sera précisée... et du 
Ministre des Colonies. Les titres ainsi déposés et 
déclar.éS doivent rester en dépôt jusqu'à la date de leur 
·remboursement, en ce qui concerne les bons du Trésor, 
pendant une durée de six mois à compter du 26 décem­
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bre 1;945, en ce qui ooncèrne les autres titres, sous 
réserve de cette disposition, ils peuvent être cédés 
ou négociés. 

ART. 8. - Sont considérés comme résidant dans 
un territoire déterminé poor l'application du présent 
décret: 

10 ~ les' per&onnes physiques ayant dans ce terri· 
toire leur résidence habituelle quel que soit le lieu 
de' leur domicile, légal, étant précisé que le lieu 
d'inscription sur les listes· éh~ctorales prévues par 
l'ordonnance no 45-18i74du22août 1945, sera retenu 
OQmme lieu de résidence habituelle jusqu'au 28 février' 
1946; 

2· - les entreprises, sièges, agences, succursales: 
ou. autres dépendances ayant une gestion 'distincte 
que possèdent dans ce territoire des personnes morales 
quel que. soit le lieu de leur siège social. 

ART. 9. - Le Ministre des finances ;et le Ministre 
des Colonies :sont chargés de l'exécution du présent 
i.iécret qui sera publié au Joumal officiel· de la' 
République française. . 

fait à Paris, le 26 décembre 1945. 
Ch. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française: 
Le Ministre 'des FilfO/lCes, 

R. PLEVEN. 
L~ MiniStre r&es Colonies, 

Jacques SOUSTELLE. 
--~--=--=-

El.clio••'­ARRETE No 32 CAB. du 10 janvier 19"46. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOtON D'HO:o.lNEUR., 

CROIX DE GUER.RÉ, 
COMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎSsair.e de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 'séptembr. 1936' poilant réduction des 
dé~ administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication d.. textes réglementaires au ,Togo; , 

Vu le' radiotélégramme "" S/A?, du 7 janvier 1946 du 
Gouverneur général, HautMCornrnissaire; /. 

ARRETE: 

AR1O!CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
boire du Togo le décret no 45-0176 du 29 décembre 
1945 déclarant vacant le siège d'un député à l'assern­
olée nationale constituante du collège des citoyens du 
Dahomey-Togo et portant convocation des collèges 
électoraux en vue de l'élection d'run nouveau député. 

ART., 2. -, Vu l'urgence, Je. présent arrêté sera 
immédiatement. applicable par V'O'Îe d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans' les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que d~ns ious les bureaux 'de postes 
du Territoir,e. 

Lomé, le 10 janvier 1946. 
H. GAUDILLOT.---_-::..:;....;; 

Le Président 'du Gouvernement provisoire de la 
République française, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
'Vu la loi du 2 novembre 1945' portant organisation
provisoire des pouvoirs publics; 
. Vu Particle 18 du Sénatus..consulte_ du 3 ,mai 18'54; 

Vu Pordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de repré­

sentation à l'asSemblée élue le 21' octobre 1945 des territoires 

d'outre-mer relevant du Ministère des colonies modifiée et 

complétée par l'ordonnance du 9 octobre 1945 notamment 

son article 9; 


Vu le décret du 9 août 1945 prescrivant en A.C.P. et au 
Togo une révision 'et l'établissement des listes électorales; 

Vu le décret du 30 .o\\t 1945 fixant dans les territoires 
d'outre-mer relevant du Ministère des Colonies les modalités 
d~s opérations relatives aux éiections prévues par .l'ordon 

nance du 22 août 1945 précitée; , 
. Vu l'ordonnance du .181> octobre 1945 portant extension 
aux territoires djoutre~mer relevant du Ministère des: Colonies 
des dispositions de l'ordonnance du 17 août 1945 relative à 
l'électorat et à l'éligibilité des militaires; 

DECRETE: 

ARTICLE PREf!\IER.- Le siège de député du collège 
des citey..,ns du Dahomey-Togo II l'Assemblée Natio­
nale Constituante :est décl)iré vacant par suite du décès 
de M. le R.P. Aupiais, député élu. . 

ART. 1.. - Les 'collèges électoraux des citoyens du 
Dahomey-Togo sont convoqués pour le 10 février. 
1946 pour le premier tour de scrutin en, vue de pro- ' 
céder à l'él'ectioo d'un député à l'Assemblée Nationale 
Constituante. Les collèges seront réunis pour procéd'er 
s'il y a lieu au second tour de scrutin le 24 février 
1946. L'élection aura lieu sur les listes électorales les 
plus récentes doses avant le 10 février 1946. Toute­
fois seront admis au vote, quoique non inscrits sur les' 
listes électorales, les· citoyens et les citoyennes por­
teurs ,d'une décision du juge de paix ordonnant leur 
inscription ou d'un arrêt de la cour de cassation annu­
lant un jugement qui aurait prononcé leur radiation. 

'ART, 3. - A titre exceptionnel, la révisjonannu~lle 
<.les listes électorales des citoyens pour 1946 pourra 
être ,entreprise au Dahomey et au Togo dès la pro­
mulgati'Ûn du présent décret. Un arrêté du Gouverneur 
Général de l'Afrique Occidenta).e française fixera 
la date à laquelle commenceront ces opérations et les 
délais de procédure applicables. 

MT, 4. - Le Ministre des Colonies est chargé de 
l'exécution d'Il présent décret qui sera publié au Jour­
nal officiel de la République, fral\çaise ainsi qu'au 
Journal officiel de l'Afrique Occidentale françaiSe: 
et d'Il Togo et inséré aU 81ltletinofficiel du Ministère 
des Colonies. 

fait à Parfs, le 29 décémbre 1945. 
Ch. DE GAULLE, 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française,: 

Le MiniStre des C(Jlo~s, 
Jacques SoUSTELLE. 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

BiUet, d. Banque de Fr.nce 

ARRETE No 3985 F. litt 28 âécembre 1945. 
LE GOtNERNElJR GÉNÉRAL DE L'A. O. F.; 

, CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OuERRE, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­

mentgénéral de l'kO.F., modifié par les décrets des 4 dé· 
cembre 1920 et 30 m.rs 1925; . 

Vu le décret du 29 janvier 1929 concédant à la Banque de 
l'Afrique Occidentale son privjlèg~ d'émission; 

Vu le décret du 9 seplembre 1939 rendant applicable aux 
œlonies et terrîtoires, sous mandat fran~is le décret~loi du 
9 seplembre. 1939 relatif au contrôle des .changes et· les 
décrets qui l'ont modifié par la suite; 

Vu l'arrêté interministériel du 8 avril 1942, réglementant 
dans. les colonieS et territoires africai.ns sous mandat les 
importations et exportations de va.leurs, titres, matières d'or 
et moyens de _paiementi 

Vu l'arrêté nO 2.702 •.;3 du 3 .oll.! 1942, autorisant 1. 
circulation en A.O.F. dos billets de la Banque de France 
de 5, 10 et 20 francs; 

Vu l'autorisation ministérielle T.O. nO 2.650 "'/'.2 du 11 
septembre" 1945; 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. - A partir de la publication du 
présent arrêté les .billem de la Banque de France de 
5, 10 et 20 francs ne seront plus reçus par les Caisses 
publiques en A.O. F. 

ART.· 2. - tes gouverneurs des col<lnies et le 
directeur général des finances sont chargés d'asSurer 
l'exécution du présent arr,êté. 

Dakar, le 28 décembre 1945. 
p. COURNARIE. 

Rendu applicable UJI- T.oglJ par arièté local No· 30 
CAB. du 10 ;altl'ier 1946. 

Caiaae de péréquation el de eompensatioD 
~ 

ARRETE No 4.009 SE. du 29 décembre 194"'; 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALiER DE LA .LEoiON n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décrel du 18 octobre 1904 portant réorganisation" du 

Oouvernement général de l'A.O.F" modifié par les décrets 
des 4 décembre 1920 el 30 mars 1925; 

Vu le décret du 2 janvier 1920 et l'arrêlé du 3 mars 1920 
fixant le l;11o~e de promulgation et de publication des textes 
réglementaires en A.O.F.; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant rèlliementd'adminis. 
traHan publique pour PappJication aux terntoires d'outre-me:r 
relevant du Ministère des Colonies de la loi du 11 juillet 1938 
s~r l'organisation générale de la nation en temps de guerre, 
notamment Jes artieJes 9 et 10; . . 

Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de colonies. pour la réglementation de 
l'exportation des produits coloniall);) promulgué en A.O,F. 
par arrêté du 27, décembre 1939; 

Vu la loi du. 14 inars 1942 validée par l'ordonnance du 
17 mai 1944 portant: 

. 10 - réglementation de l'importation, de' l'expo~tlon, de 
la 'circulation, de la détention" de J'utilisation et de la mise en 
.vente de tous produits, matieres, objets et denrées nécessai­
res aux besoins .des Territoires; 

'l!> - réglementation dos prix; 
Vu l'arrêté du Il "mai 1942 portant promulgation el! 

A.O.F, de la loi du 14 mars 1942; . 
Vu le décret du 31 ianvier ·1944 portant création et orga­

nisation du Comité du Commerce Extérieur; 
Vu l'urgence; 
Sous réserve dlarprObation ultérieure en commission per.. · 

manente du Consei de Gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des me&1res de oo!t!pensation 

ou de péréquation peuvent être prises par arrêté du 
Gouverneur général dans le bui: • 

1<> - de réduire les écarts notables de prix exis­
tant entre les marchandises importées de l'étranger 
et celles qui se t~ouvent déjà sur le marché local 
en pmvenance d'un territoire de l'Union Française 9U· 
de l'étranger; 

20 - d'absorber en cas d'augmentation du prik 
des pmduit'l exportés en cours de traite d'A.O.F. et cIu 
Togo, la différence entre les prix FOB fixés pour la 
période considérée et les prix FOB résultant des nou­
veaux· cours pr~tiqués. 

ART. 2. - Les 'Opérations de r·ecettes OU de dépenses 

résultant de l'application de l'article précédent sont 

dévoilles à des caisses locales' de péréqlJaUon créées au 

chef-lieu de çhaque territoire. La 'ooordination et le 

oontrôle de ces caisses locales sont assurés pSr ·une 

caisse centrale créée à Dakar. 


ART. 3. - La gestion des caisses locales est assu­
rée dans chaque oolonie par le chef du Bureàu des 
Finances et celle de la. caisse centrale par le Directeur 
général des Finances. 

ART.. 4. - La liquidation des oommes à verser à la 
caisse de péréquàtion ou de compensation sera élablie 
au vu d'un triplicata de la déclaration d'importation 
ou d'exportation adressée par le service des· D9uanes 
aux ·foncti<lnnaires chargés de la gestion des caisses , 
de péréquation. Notification. des sommes à verser 
sera adressée directement· et sous pli recommandé 
par la caisse" de péréquation aux importateurs et ex­
portateurs intéressés. . . 

ART. 5.· - Les versements serDnt faits par chèques, 
au compte « Péréquation » ouvert dans ses éè:fitures 
par le Comité du commerce extérieur. Ces paiements 
seront effectués soit au compte ouvert par le Comité 
du commerce extérieur chez la banque de l'Afrique 
occidentale soit à celui ouvert par le même organisme 
au servir.!' des chèques postaux, • 

Les versements devr'Ont être effectués. dans le délai 
<le 30 jours à oompter de là mise à bord des marchan. 
dises exportées ou de l'enlèvement des marchandises 
importées. 

ART. 6. - Les opérations' de dépe)lSe susceptibles 
d'être' effectuées par la caisse de péréquation ser<lnt 
fixées dans chaque cas par arrêté ·du Gouverneur 
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.. ­
général. L'ordre de paiement sera établi par les fonc­
tionnaires chargés Ide la gestion des Caisses et notifié 
simultanément au comité du commerce extériflUr et 
aux ayants' droit, Les paiements s'·effectueront par 
débit, du coinpte « Péréquation »' Ollvert par le Comité 
du commerce extérieur, L'ordre de paiement devra 
dans tO'Us les cas faire référence à l'arrêté ayant pres­
crit l'opération de 'péréquation ou de compensation. 

ART. 7. - Les Gouverneurs des colonies du g<Qupe, 
le Commissaire de-la République au Togo, sont char­
gés, chacUn en ce qui le concerne, de l'exécution du 

, présent arrêté qui sera enregistré, publié et oommuni­
qué ,partout où > besoin sera. 

Dakar, le 29 décembre 1945. 
P. COURNARIE. 

Souillis à la procédure de publication d'urgence par 
arri!fé local No 22 CAB. du ? ianvià 1946. 

Lisltl. électorales 

AR.R.ETE No 74 AP. du 5 ianvier 1946. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL' DEI/A. O. F., 
- CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 

Gouvernement général de l'A.O.F., modifié par les décrets des 
4 décembre 1920 et 30 mars 1925; . 

Vu le décret du 19 septembre 1936'" portant réduction des 
dépenses administratives -du Togo, modifié par le décret du 
20, juillet 1937; • 

Vu l'arrêté général du"3 mars 1920 fixant le délai d'applica­
tiOf! en A.O.F. des lois, décrets et arrêtés du pouvoir central 
et du Gouverneur général; 

Vu les décrets ""'organique et réglementaire du 2 février 1852 
pour l'élection au corps législatif, modifiés notamment par la 
loi du 7 juillet 18<:4; 

Vu ,le décret du 26 juin 1884 rendant applicables aUx Colo­
nies les 'articles 11 à 45 de la loi du 5 avril 1884 sur le ré­
gime municipal j 

Vu le décret du 5 janvier 1910 sur l'électorat politique au 
., Sénégal; 

Vu le décret du 19 février 1945 portanf adaptation àl'A.O.F. 
. et au Togo de _certaines dispositions de l'ordonnance du 
20 août 1944 sur l'organisation des pouvoirs publics après 
la libération (modifié par le, décret du 30 mai 1945); 

Vu le décret du 9 août 1945 prescrivant en A.O.F. et au 
!Togo une révision et l'établissement des listes_ électorales; 

Vu l'ordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de repré­
sentation à - l'assemblée nationale· constituante des territoires 
d'outre-mer relevan.t du' ministère des colonies; 

Vu le décret du 29 décembre 1945 déclarant vacant -un 
siège de député à l'assemblée nationale constitualJte du collège 
des citoyens du Dahomey-Togo, et portant convocation des 
collèges électoraux en vue de l'élection d'un nouveau député; 

Vü les, opérations annuelles de révision des Hstes électorales 
entrepJ:isès pour compter du 1er janvier 1946 suivant le titre 
1er du décret r~'glementaire du 2 févr!er 1852 susvisé; 

ARRETE: 
ARTlÇLE PREMIER. - A compter du '1er janvier 1946, 

les délais suivants sont impartis ,aux autorités char­
'gées de procéder à la révision des listes électorales 
ooncernant les citoy,ens et citoyennes de la circonscrip­
tion électorale Dahomey-Togo.

'-­

A~T .. 2. - Les Commissions administratives prévues 
il l'article 2 du' décret du 5 janvier 1910 pour les com­
munes mixtes et pour.les cercles' disposent d'un délai 
de 15 jours pour la révision des listes électorales. 

AFT. 3. - Les listes sorit déposées au bureau de la 
Mairie ou du Cercle dans les 2 jours qui suivent la 
fin de leur 'révision, et transmises dans le ni'ême délai 
au GO'Uv'erneur ou au Commissaire de la République. 

ART. 4. - Les démandesen inscription ou en radia­
tion doivent être l'ormées dans le délai de 7 jours à 
compter de l'expiration du délai de publication. Elles 
sont jugées dans les ,2 jours qui suivent par les Com­
missions administratives de jugement prévues à l'arti­
cle 3 du décret du, 5 janvi,er 1910. Les décisions de 
ces commissions sont notifiées dans les 2 jours. 

ART. 5. - L'appel des décisions est porté dans les· 
3 jours devant le trilYunal de 1re 'instance qui statue 
dans' le délai de 3 jours. 

AR;. 6. ~ La notification des décisio~s du tribunal 
est faite dans le délai de 3 j-ours, et la clôture des 
listes' électorales est prononcée par le président de la 
oommission dans les deux jours qtui suivent, soit 
avant le 7 février minuit. ' ' 

ART. 7 . .::.... Les délais, impartis aux commIssions admi­
nistratives de jugement et aux juges sont impératifs. 
Si dans les délais impartis, une, commission ne statue 
pas sur la réclamati'On qui -lui est sO'Umise, le récla. 
mant pourra ,porter directemel)t son appel devant le, 
président du trilYunal. 

ART. 8. - Les électeurs ne résidant pas au siège de 
la ,commission administrative de révision et de juge-­
ment pourront llUi adresser leur réclamation par la 
voie télégraphique en caS de n.é.cessité. 

,ART. 9. - Le OQu.verneur du Dahomey et le 
Commissaire de la RépubHque alU Tog-o sont chargés' 
de l'exécution du présent arrêté. 

. Dakar, le 5 janvier 1946 . 
P. COURNARIE. 

Soumis à la procedure de publictition' d'urge./lce par 
arnêté local No 24 CAB. du 9 janvier 1946. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Proro,aUo,u de c::rldlls 

AR.RETE No 748 F. du 27 décembre 194,s. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooop. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant ·les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au To,go; 

Vtt le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admbi.istratives du Togo, - modifié par celui du 
20 îuillet 19~7; . 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le ré· 
gime financier des colonies; 
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Vu le décret du 14 février 1945 portant approbation du 
budget local du Togo - exércicc 1945; 

V'u les rapports des "chefs de service. commandants de 
'cercle et chefs de subdivision intéressés attestant que les 
travaux faisant objet du présent arrêté sont en .cours d'exéa 
cution et ne pourront ~tre achevés avail! le 31 décembre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,Est pr.orogée jusqu'au 28fé­

vrier 1946 la période pendant· laquelle paurr'ont se 
oonsommer les frais afférents aux dépenses de ma­
tériel ci-après désignés: 

SubdiviSion des Travaux Pllblics 

CHAPITRE XI-2-1 

Réfection clôture du Stade. 

Remise en état logement No 2A, 30, 34A, 36B, 46. 


CHAPITRE XI-3-'l 


Construction IYâtiment Douanes Aflao. 


CHAPITRE XXIl-1 

Installation d'égouts à Lomé. 

Aménagèment bâtiments No 64, '65 et 66. 

Nouveau terrain d'aviation ... 


Cercle de Lenié . 

CHAPITRE XI-2-2 


Grosses réparations aux routes et ponts. 


CHAPITRE .XI-3-1 . 

Construction écolé de Kévé. 

Construction école d'Agouévé. 


CHAPITRE XI·4 

Construction maternité de Tsévié. 

Construction dispensaire Mission.T.ové. 


CHAPITRE XI-2-1 


Grosses réparations aux immeubles. 


Sul1divislon d'Atakpamé. 

CHAPITRE XI-3-1 


Construction éoole de village. 


CHAPITRE XI-4 

Création école annexe. 

Construction poste douanes Badou. 


Subdivision de /(ÙJufo 

CHAPITRE X-5-12 


Equipement station de Tové. 


Sabdivisicn de Sàkoâé 

CHAPITRE X·5-l1 


Colonisation cabraise. 

CHAPITRE XI-2-1 


Grosses réparations immeubles. 

CHAPITRE XI-4 


Achèvement Ecole ProfessIonnelle 


TERRITOIRE DU TOOO 

CHAPITRE XXI·3-1 


Entretien d'immeubles. 


SubdMslcl! de lAma-/(ara 

CHAPITRE XI-3-t 

Constl'!lction Résidence. 


: CHAPITRE XXI-3-2 

Construction bureau Médecin-Clu!f Pagouda. 


Suàd;.visfOI! de Mango 

CHAPITRE XXI.3-1_: 


Entretien immeubles. 


ART. 2. - Le chef du service des travaux publics, 
les commandants de cercle et les chefs de subdivision 
intéressés sont chargés, chacun en ce qui le. con· 
cerne; de l'exécution du présent arrêté qui sera enre. 
gistré, publié et communiqué partaut où besoin se~a. 

Lomé, lè 21 décembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

Rioill 

ARRETE No 752 AE. du 28 décemàrel945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA L&JION n'HONNEUR, 
CROIX oE OUERRE, . 

COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLlQUE AU T000 p. 1., 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 ... attributiOllS 
et 1.. pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du ,19 septembre 1936 portant réduction d.. 
dépenséS administratives du Togo, modifié par celui du!> 20 
juillet 1937; . . 

Vu 1. loi du 14 ·m.rs 1942 et .tous textes s'y rapport.nl; 
Vu l'arrêté général nO 3117 SE./P; 

ARRETE: 

ARUCLE PREMIER. La campagne d'achat du ncm 
réoolte 1945-194:6 est ouverte pour compter du J>r 
janvier 1946. Les prix minima d'achat aux produc­
teurs sont' fixés comme suit: 

Lomé . . . 3.132 frs. 
Mission.Tové 3.003 -. 
Noépé , ~ 3.078 - " 
Tsévié , . 3.067 -
Badja . . 3.056 
Anêch!o . . 3.044 -
Assalnm. . 3.037 -
Agbéhouvé . . . . 3.019 -
Nuatja ., . 2.968 -' ­
:Agou .' . . 2.959 -
Patimé . . . . 2.921 -
Atakpamé . . . 2.863 
Anre .. . ! . 2.831 -
BUtta . . . . 2.760 -
Soloodé . . '. . 2.335 ­
Da'ns les aut~es centres les prix seront fixés par les 

Chefs de Ciroonscription oompte tenu <les seuls frais. 
de transports routiers aux tarifs en Vigueur. 

http:rapport.nl
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"ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans 1':5 bureaux des cercles et 
iS!lb'divisions, P.T.T. d autres lieux publies. 

Lomé, le 28 décembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Virfj:mcnt de banque 

ARRETE No 758 F. du 30 décemflre 1945. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF OES COLONIES, 
CHEVAUfR DE LA LÉCilON D'f10NNEUR, 

CR01X DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU '1'000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution! 
et les 'pouvoÎrs du . Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du J9 S1!ptembre 1936 portant réduction des 
dé~nses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
JUIllet 1937; , "" " 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des ~olonies; , 

Vu l'arrêté nO 310 du 4 juin 1927 réglementant les conqi~ 
tians des paiements par chèques ,ou virements dé banque; 

Vu l'arrêté nO 474 du 30 aoilt 1929 réglementant dans le 
territoire du Togo placé sous le mandat de Ea France J'impôt 
du timbre-taxe sur les actes et conventions; 

Vu Paddendum en date du 28 janvier 1930 complétant Far~ 
rêté nO 474 du 30 août 1929 susvisé; 

Vu le décret du 18 mai 1939 autorisant le règlement par
virements de banque~ et par chèque des dépenses et des créan­
ces de l'Etat, de la co[onÎC et' des colectivités et établisse­
ments publics, notamment en son article premier et actes 
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nO 330 en date du 18 iuin 1939 prOmulguant 
dans le territoire du Togo le décret susvisé du 18 mai 1939; 

Vu l'arrêté nO 331 du 18 juin 1939 rendant obligatoirement 
payables par virements de banque certaines dépenses de l'Etat, 
du territoire, des communes et des établissements publics; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. En dehors des exceptions pré­
vues à l'articlè 10 du décret susvisé en date du 18 
mai 1939, les dépenses de l'Etat, du Territoire, des 
c{)mmunes et des établissements publics, indiquées 
ci-dessous, sont rendues obligat{)irement payables par 
virements de banque: 

!1" - Les dépenses supérieures à 6.000 frs. en ce 
qui wncerne les fournisseurs; 

20 - Les dépenses supérieures à 10.000 frs. en ce 
qui. concerne la solde des fondi,onnaires civils ou mili. 
taires. 

ART. 2. - Est abrogé l'arrêté No 331 susvisé du 
18 juin 1939. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
" à oompter du 1cr janvier 1946, sera enregistré, commu­

niqué ,et publié part{)ut où besoin sera. 

Lomé, le 3_0 décembre 1 g45. 
H. GAUDILLOT. 

S"clétés i ..dlll~"c. de p......y.nce 

ARRETE No 1 AB. 'du 3 ;anvier 1946. 

L'AoMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE L;\ lÉmON rltlONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 


. COMMISSA!~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. !., 

Vu le décret du 23 mar.s 1921 déterminant les attributions et 
I~ pouvoirs du Commissaire de la Rçpub1îque au Togoj 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, -modifié. par cehii du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 modjfié par le décre! 
du 31 juillet 1937 relatif aux sociétés indigênes de prévoyance; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octobre 1931 modifié le 24 février 
1938; 

Vu le décret du 28 février 1944 et les arrêtés 305 et 
306 du 10 juin 1944 approuvéS pin arrêté î(énéral nO 2790 
sc.lP. du 27 juin 1944;, . 

Vu l'avis des présidents" des S,I.P. intéressées; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les ,taux des CDtisations des 
sociétés indigènes de prévoyance sont fixés comme 

• suit pour l'année 1946 : 

Soéiélé: IndigimfJ de. Prévoyance de Lomé: 
Lomé.Ville . . _ . . . 10 frs. 
Subdivision de Lomé . . . 20­

. SoCiété In'digène dè Prévoyance de TSévié 20 ­

Société Indigène de Prévoyance d'Allécho: 
Centre ,urbain: 
Anécho-Zébé 2Q­
Reste du Cercle . . . . . . . . . 20 

Société ltidiglNte dé Prboj'once d'Ata"pamé 20­
Socüfté Indigène de Prévoyance de Palimé: 
• Toutes sections sauf All'otimé . . 25 _ 

Agotimé . . . .' 20~ 

Société Indigène de PréVOy(L~ce de So/ùjdé: 
Toutes sections sauf Konkombas . . . 15 ~ 
Konkombas . . . . .. . 1ü -­

Société Indigène de PrévoyaNce de Mango 10 ­

ART. 2. - Les quotes-part dues en 1945 par les 
sociétés indigènes de prél'oyance au f{)nds commUn 
sont ainsi fixées: 

S.!.P. Lomé 12.000 'frs. 
Tsévié . 21.{)00 -
Anécho . 62.{){)0 --
Atakpamé 37.0{)0 -
PaUmé 25.{){)0 -
Sokodé . 75.000 ~ 
Mango . 14.{){)O ­

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 3 janvier 1946. 
H. GAUDlLLoT. 
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Mala-d'œuyre pinale 

No 3 l'. - Par arrêté du Commissaire de la Répu­
, blique au Togo p, i. en date du : 

3 jànvier 194.6. ~Sont fixés comme suit pour romp­
. ter du 1tir janvier 1946 les taux journaliers de cession 
de la main·d' œuvre pénale: . 

Cercle de Lomé . _. 15 frs. 
Cercle d'Anécho . . 12 -
Cercle du Centre -12 -
Cercle de Sokodé 6 -
Cercle de Mango 6 -

Com......e~HI"te de Lomé 

N° 7 l'. - Par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au Togo p.i. pris en conseil d'administration le : 

4 janvier 1946. Est approuvé et arrêté le budget 
primitif de la commune mixte de Lomé pour l'exer· 
cice 1946, en recettes et en dépenses, à la somme de: 
Trois millions trois cent quarante·et-un mille francs 
(3.341.000 frs.). 

C.... T. 

No 9 Cl'T. - Par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au Togo p.i. pris en conseil d'administration le : 
, -4 janvier 1946. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de: Un million trois cent onze mille deux 
cent cinquante francs (1.311.250 frs.) sU~'le compte 
du fonds spécial: fonds de renouvellement du bud­
get de l'ExploitaHon du chemin de fer et du wharf 
du Togo, afin de pennettre le paiement des dépenses 
iliEcrites aux chapi~ IV - IV bis - IV ter. 

Titrc d·clApr"•• 

ARRETE No 11 AE. du 5 lonvier 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHe!' DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtmoN n'HONNEUR 1 

C~mx DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO l'..,1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 

dépenses administratives du Toe;o. modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
_ Vu l'artide 7 du décret no 45:0143 du 26 décembre 1945 
fixant~ les conditions de règlement des obligations entre 
,les territoires de la zone franc; . 

Vu l'arrêté nO 2 CAB. du 3 janvjer 1946j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlE~. - Est fixée au 10 janvier 1946 
la date limite de dépôt dans les caisses publiques du 
Territoire de tous buns du Trésor, rentes, obligations, 
bons de la libération et oous autri!S titres d'emprunt 
libellés en francs émis par l'Etat, l'Algérie, 'lUIe colo­
nie, o()!I un pays de protectorat, ou garantis par l'Etat, 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable .par voie d'affichage 
à la'mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 5 janvier 1946 . 
H. GAUDILLOT. 

Chefs de Canton 

No 18 "PA. - Par arrêté du Commissaire de la 
RépubliqUe au Togo p.i. en date du : 

6 janvier 1946. - Le taux de la ,solde annuelle des 
ch~s de canton désignés ci·après est modifié comme 
suit: . 

Chef de cantDn à 18:000 francs: 
SèmékQnon Agbléwm, chef du canton d'Aflao (Sul:).. 

,divis~on de Lomé). 

Cltef de .canton à 8.000 fiaiics: 
Adado Sani, chef du canton de Baguida (Subdivision 

de Lomé). 
Le présent arrêté, prendra effet pour compter du 

1<r janvier 1946. -----..,.. ­
Lish:s électotales 

No 26 APA. Par arrêté du Cclrrtmissaire de la 
République au T-ogo p.i. en date du : 

9 janvier 1946. - Sont désignéS eomme membreS 
des rommissions administratives chargées de procéder 
à la' révision des listes électorales des citoyens et 
citoyennes pOOr l'année 1946: 

SectiDn de LmM•M.M. 	 Dole 

Coco Hospice 


Section d'An'écfio 
M.M. 	 Jonquet­


Dossou Jean 

- Section du Centre 

M.M. 	 Moindrot 1 

GaiIlaguet 


Sectitm du Nard 

M.M. 	 le Dr. Ajavon 

le RP. Boursin 


N" 27 ApA. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p.i. en d~te du : 

9 janvie'r 1946. Sont désignés comme n'Ouveaux 
membres à âdjoindre aux ()(lmmi~sions adminisrraHves 
chargées de procéder à la révision des listes électora­
les des citoyens et citoyennes "n vue de la ronstitution 
de commiSsions administratives de jugement, pour 
l'année 1946: 

section de l:onié. 
M. M. Minett!>, Louis 


Passani, Prospe.f 

"~ 
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Sedid" d'Anéc/io 
M.M. 	 Prades; Paul 

RP. Wieder, Antoine 

Sectio" du Ce"lre 
M.M. 	 Peyres,' Paul 

R.P. Knaebel 
Sectioll du Nord 

M.M. 	 Fillct, Lucien 

Morin, Charles 


~~-----

No 28 APA. Par arrêté du Commissaire de la 
République ,au Togo p.L en date du : 

9 janvier 1946. -. Sont désignés comme membres 
des ()<jmmissions administratives chargées de procéder 
à la révision des listes électorales des non 'Citoyens, 
poUf l'année 1946 : 

" Sectioll de Lome 
M.M. 	 Ajav'on Emmanuel /' 

de Souza, Félicio 
Sectioll d'Anécho 

M.M. 	 Fio Lawson Body Frédéric 
Quam-Dessou Kponton Antoine 

, Sectioll du Ce/ltre 
M.M. 	 Abassan Atchikiti 

William Quashie 
Sectioll du Nord 

M.M. 	 Kérim 
Ahoudoulaye

.::......_---­
NQ 29 APA. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Tog<J poi, en date du: 
9 janvier 1946: -:;- Sont désignés oomme nouveaux 

membres à adjoindre aux commissions administratives 
<::hargées de pr<Jcéder à I(a révision des listes électorales 
des non citoyens, en vue de la' constitution de oommis­
sions administratives de jugement, pour l'année 1946 : 

Sectioll de Lome 
M.M. 	 Ludwig Occansey 

Norbertus Anthony 
Sectioll d'Anéclto 

M,M. 	 Fred Koumako Mensah 
Glyn Lawson .""". 

Sectlnlt du Centre 
M.M. 	 Romuald Johnson 

Tchakpala Sossoukpo­
Seetiolt du Nord 

M.M. 	 Passé 
Amégavi Gérard 

RECTIFICATIF au règlemellt illtérieur ell dat3 du 
24 lévrier 1944 c{)/lCerliant le perin/lltel auxiliaire 
des cercles, services et liureaux fw. territcire du 
Tog{). 
Le paragraphe 1er de l'article 12 du règlement en 

date du 24 février 1944 conœrnant le personnel auxi. 
Iiaire des cercles, 'services et bureaux du territoire 
du T'Qg<) .,st modifié ainsi qu'il Suit: 

Au lieu de.­
Des avancements comportant augmentation en éche. 

Ion de salaire pourront être acco~dés au 1 er janvier 
aux agents comptant au minimtlm deux années d;an­
cienneté dans leur échelon et- faisant ,,"objet d'une 
proposition de leur chef de service, 

Lir.e : 
Des avancements comportant augmentati'on en éche. 

Ion de sabire pourront être accordés au 'ler janvier 
et au 1er juillet aux agents comptant au mînimum deux 
années d'ancienneté dans leur échelon et faisant t'objet 
d'une proposition de leur chef de service: 

Le reste sans changement,' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMMiSSARiAT 

Affeclalion. 

Par décisions du Gouverneur général de l'A.O.F. 
du: 

~ ~ • • .. 4 • • • • .. • • • .. • • .. 

8 décembre 1945. - Les fonctionnaires, récemment 
arrivés à Dakar reçoivent les affectations suiVantes: 
M.M.. ....... . 

Froelich Jean, administrateur-adjoint de 1'" cl. 
des colonies, est remis à la disposition du 
Coinmissaire de la République au Togo; 

Meneau Jean, administrateur.adjoint de 1r' cl. 
des colonies, est' remis à la disposition du 
Commissaire de la République au Togo; 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

De Guise Félix, adjoint principal des services 
civils, est remis à la disposition du Commis­
saire de la République au T<ig<); 
. . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Meyer, conducteur d'Agriculture, est remis il 
la disposition du Commissaire de la Républi­
que au Togo; 

- • • 	 * • .. • • • " .... • • .. • • .. 

, 1'2 décembre 1945. - Les fonctionnaires, récemment 
,arrivés à Dakar reçoivent les affectations suivantes: 

~tM. '.. . ......... . 
Jallais, contrôleur principal de 1te classe des 

P.T.T., est remis à la disposition du C"m­
missaire de la République au Togo; 

. . 	 ... 

Par décision du Gouverneur général de l'A.O.F. 
en date du: 

28 déœmbre 1945. - Les médecins et pharmaciens 
africains de 3e classe, intégrés dans le cadre des 
médecins, pharmaciens africains, par 'arrêté ministériel 
no W&-osS/21 du 30 novembre 1945, reçoivent les 
affectations suivantes : 
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A) Médecl/IR. 


Kpostrn Gerson - Togo - Régularisation 

. . 

Mikem Pierre - S.G.H.M.P. Bobo Régula •. 
risaHon. 

. . . '. . . . . . 
d'Almeida Jlllien - Togo - Complément d'eff~ctif. 

.. . . . . . .~ 

La présente décision aura ,effet Pour compter du 
jour de la prise de servil:e ou de la mise en route des 
intéressés sur leur colonie d'affectation. 

laté,raU<la 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.f. en 
date du : 

28 décembre 1945. - Sont intégrés dans le cadre 
commun secondaire· des Transmissions et conformé­
ment au tableau ci-dessous, les agents des cadre5i 
locaux des Transmissions dont les noms suivent: 

. 
COLONIENOM ET PRENOMS 

.. .. · . 
. . . . · . . . · .. ., 
Wilson Godefroy · . · Togo' 
Bonin Calixte .'. . 
Justin Acakpo Addra. . 

-
".-

.. ~.. ANCIENNETtGRAD~ ET CLASSE 'DATE OlINTl!­ .­
DANS LE CADRE COMMUN GRA:rUlN AU 

SECONDAIRE ne.s TRANS- POlNT DE VUJï: . CIVILE R. S. M. 
MISSIONS DE L A. O. F. DE LA SOLDE1 1 . 

. 
 . . 
. .. . . · .. .' .. . . ., . . .' · 5 m.Comi•. adjt. t' class~ 1.12.45 
- - l' classe do 13 m. 


- 50 classe
~ dO Néant 
. . . . . · .. 

. ·1·- · 

LeS intéressés conservent leur affectation. 

ACTES np POUVOIR.. LOCAL 

.PERSONNEL EUROpaEN 

NDIl1inotl"". - AlJ'ectatl"na 

Par· décision na 738 P. du : 

30 décembre 1945: - M. Bouëxel Edouard, médecin­
lieutenant des troupes coloniales, en service à Lomé, 
est nommé médecin-résident de l'hôpital de Lomé, en 
remplacement du médecin-capitaine Camborde Cbarles, 
én instance· de rapatriement. 

Par décision no 4 P. du: 

7 janvier 1946. -'- Les fonctionnaires européens 
ci-après désignés, de retour de· permission de détente 
·et arrivés au territoire le 29 décembre 1945, teçoivent 
les affectations suivantes: .. . 

M. froellch, administrateur-adjoint de 1re classe 
des colonies, est nommé adjoint aù oommandant du 
cercle et chef de la subdivisttin de Sokodé. M. froe· 
lich est en - 'Outre llommé président du tribunal du 
1er degré de cette )ocalité. . 

M. Meneau, administrateur-adjoint de 1" classe des 
oolonies, est nommé chef de la subdivision de Klouto, 
en remplacement de M. Terrac, adjoint principal de 
classe "xcepfun~ne_ des- S.C. des colonies, en iosiance . 
de rapatriement. . 

M. de Guise f éIix, -adjoint principal de 1te classe 
des ·services civils des rolonies, est nommé adjoint au 
command'lnt du cercle d'Anécho et président du tribu­
nal du 1er degré de cette localité. 

M. Meyer, conducteur des travaux agricoles avant 
lB mois du C.G ..S. de l'A.O.F., .est nommé adjoint au 
chef de la . circonscription agricole du Centre. Sa rési­
dence est fixée à la station agricole de Tové (Kloulo). 

M. Jallais, contrôleur ·principal de l,e classe· avant 
3 ans du cadre général des transmissions coloniales; 

. est mis à la disposition du chef du service des trans­
missions du Togo. 

. M. Cassier, ouvrier d'art contractuel des c.P. de 
l'A.O.f., n{)uvellement affecté au Togo, est mis à la 
disposition du directeur du réseau des C.f.T. . 

Par décision no 12 P. du: 
10 janvier 1946. ~ M. Mugnier, brigadier-chef de 

1'" classe du cadre métropolitain des. douane~, de 
retour de congé et arrivé au territoire le 1 cr janvier 
1946, est affecté aux 'bureaax du chef du service des 
douanes à Lomé. . 

A,ent. auxiliaire. 

Démission 

Par décision no 1 P. du : 
.4 janvier 1946. - Est acceptée pour compter du 31 

décembre 1945, la démission de son emploi offerte 
par Madame Oolette Petit (née Jacgues), institutrice 
auxiliaire en service au Cours Normal des Moniteurs 
de l'Enseignement à Atakpamé. 
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paRSONNEL INDIGÊNE 

Par arrêté no 759 P. du: 

30 décembre 1945. - Sont nommés' instituteurs 
principaux de classe exceptionnelle 1er éch,elon du 
cadre local secondaire de l!enseignement, pour compter 
du 1er janvier 19{6, les instituteurs principaux ci-après 
désignés, déclarés définitivement admis à l'examen du 
diplôme d'aptitude professionnelle par arrêté no 743jE 
du 26 décembre 1945 :, 

Akueson François, instituteur principal de 1re classe 
en service à K;ouma-TokpliAsubdivision' de Klouto); 

Lawoon Joseph, instituteùr principal de ze èlasse,en 
service à Aklakou (Ané-eho). 

Par arrêté no 20 P. du; 

7 janvier 1946. - Les élèves diplômés de l'école 
professionnelle d'agriculture de Porto-Novo dont les 
oomssuivent, sont agréés dans le cadre, local des 
moniteurs d'agriculture du Togo en qualité de moni­
teurs-adjoints de 3e classe stagiaires: 

Minakpon Sayi Isaac 

Deckon Antoine ' 

Kpachavi Jean 

Akplbgan Nourou. 


Ces agents sont mis à la disposition du chef du 
service de l'agriculture. 

Mutatioas 

Par décision no 737 P. du : 
-----30 décembre 1945. - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel indigène du Service 
,de Santé: 

Le médecin africain de 1re classe Clocuh Christian, 
de retour du' stage de principalat, est mis à la disposi­
tion du commandant du cercle de Sokodé, pour setvir ' 
à Lamà'Kara. 

Le médecin africain de 3e classe Kpodar Simon, en 
service, à ,-Lomé, :est mis à la disposition du -comman­
dant du cercle de Sokodé pour servir à la subdivisiQl) 
sanitaire de Sokodé, en remplacement de l'infirmier 
spécialiste principal Ayéva Derman. 

La sage-femme africaine de 1re classe Johnson Marie, 
en service à Lomé,est mise à la disposition dù corn· 
mandant du cercle du Centre, pour servir à Atakpamé, 
en remplacement de la sage·femme africaine Fumey 
Christine. 

La sage.femme africaine de 1re classe Fumey Chris­
tine, en service à Atakpamé, est affectée à Lomé, 
en stage de principalat. 

La sage.femme africaine de 1 TC classe Akouété Paula, 
en service à Lomé, est mise à la disposition du com­
mandant du cercle d'Anécho, pour servir à Anécho, 
en remplacement de la sage-fel1.lme africaine Ekoué 
Anna. 

La sage-femme africaine de 1TC classe Ekoué Anna, 

en service à Anécho, est affectée à Lomé, en stage 

de principalat. 


La sage-femme africaine de 1" classe Kponton Féli. 

cienne, précédemment affectée à Tsévié et actuelle­

ment en service à Lomé, est mise à la disposition du 

commandant du cercle de Sokodé" pour servir à 

Bassari.' , 

La sage-femme africaine de 1re classe Clocuh José. 
phine, en service à Lomé, est mise à la disposition du, 
oommandant du cercie de Sokodé, pourservjr à Lama­

'Kara, en remplacement de la sage-femme africaine 
Da Costa Eugénie. 

La sage-femme africaine de 1re classe Da Costa 
Eugénie, en service à Lama-Kara (cercle de Sokodé) 
est affectée à Lomé. 

L'infirmier spécialiste principal de 1re classe Ayéva 
Derman, en' service à SokodÇ, est affecté à la forma­
tion sanitaire de Lomé, en remplacement du médecin-
africain Kpodar. . ' 

L'infirmière-visiteuse. de 2': classe de l'A. O. F., ­
Ajavon Bibiane, en service à Lama·Kara (cercle de 
Sokodé), est affectée à Lomé, en stage de principalat. 

L'infirmier de 1re classe LogOSSOU Paul, réintégré 
dans le cadre local des infirmiers par arrêté .no 740/p. 
du 22. décembre 1945, est mis à la disposition du 
oommandant du cercle de SOkodé, pour servir au dis­
pensaire de Bassari. 

Les agents ainsi mutés seront mis en route par les 
soins des médecins chefs des formations sanitaires 
intéressées à partir du 7 janvier 1946. 

Par décision no 5 P. du : 

7 janvier 1946. - L'instituteur ordinaire de 1Te ' 

classe Kouévi François, en service à l'école d'Akata, 
est affecté à l'école régionale de Daye Kakpa. 

Le moniteur auxiliaire Michel Martin, en service à 
Daye Kakpa, est affecté à l'école de village d'Akata 
en remplacement numérique de l'instituteur K·ouévi 
François. 

RdtBile 

Par arrêté no 23 l'. du ; 

8 janvier 1946. M. Sinzogan Léonard, moniteur 
adjoint ·de 1,e classe du cadre local secondaire de 
l:enseignement du Togo, en service à Lomé'- est 
admis, pour compter du' 9 janvier 1946, à faire valoir 
SeS droits à la retraite pour inaptitude physique im­
putable au service. 

Reç1a.scmcat 

RECTIJ'lCATIF à l'IU'têté f!!> 464/1'. du 25 août 1945 
parfont reclasSement des toftCtio'ltf/Oires des cadres 
locaux ùùiigèft(JS aeiuels do./IS les n()uveaa-t cadres 
orglllusés par arrAté no 28B/p. 'du :1 ;uin 1945. 
ARTtCLE PREMIER. -, • • • ; • " • • • • 
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CLASSE ANCIEIINI'TÉ 
NOM ET PRENOMS Gf\ADE ET ÉCHELON 

ronservée au 
1"/11/1944 

SOLDE 

--. 

. . . . . . . • ­
é 

. 	 . . . . . . . 

Gbegnedji Venance 


Gbegnedji Ven.nce . 


. . . . . . • . 
Calqaeurs 
Au lieu de 

Calqueur . Jire 

Lire: 
"ide-g.éo. adj!. 1ère 

Gard... fore.lien_._-
Nominatiotls, 

Par arrêté- no 21 Pc du : 
. 7 jam'Îer 1946. - Sont agréés da.ns l~ cadre local 

des gardes rorestiers du- Togo, en qualité de stagiaires: 
Guessou Jean-Marie Seïbou Tiadjéri 
Dzedou Henri Mianonuikpo Daniel 
Padonou Grégoire Agbémaplé Nicodème 
Houndjo Aboki . Bento Boniface 

Jean dit Sangelli Singellos.­
Ces agents sont mis à la disposition du chef de la 

section des eau)'< et forêts. 

DIVERS 

Alloealions 

Par arrêté no 12 F. du : 
5 janvier 1946. Le taux des allocations servies 

à certains chets de famille et anciens agents indi­
gènes de l'Administratkm est fixé .ainsi qu'il suit pour 
l'année 1946: -

Cercle de Lomé 
Fra. 

Klou 	Chanchan, chef de famille d'Amoutivé 3.300 
William Mensah, ex-agent d'administration 6.600 
William Prince Agbodjan, ex-agent d'adminis. 

tration . . . . . . . . 2400 
Emmanuel Ajavon, ex-agent d'administration 2.400 
Félicio de Souza, ex-agent d'administration 2.400 
jarob Claba, ex-agent d'administration . 2.400 
Aboki Frantz, ex-agent d'administration 3.600 
Ali Tidjani, ex·agent d'administration • 1.800 
Karamoko, ex-agent d'administration . . 1:.400 
ldrissou, ex-agent d'administration . 900 
William ~odjovi, ex·agent d'administratklfl 900 
Gnamadon ·Mathieu,. ex-agent d'adminis. 900 

. . , . . . . . .. . . . . . . , . 
TRAVAUX PUBLICS . 

. . . . 	.. . .-

10 mois 20.000 

10 mois 20.000 

Cerde: "d'Attéclto 

Kponton Antoine, chef de famille 20.000 
Ajavon Sébastien, chef de famille 6.000 
Silveira ·Ouénassou, ancien agent 3.000 
»inder da Silveira, chef de famille 4.000. . 

Cerete 'de Sokoaé 
Diagai-a, ancien agent . : .. . . . 3.000 

Cerele 'du Celitre 
Glo Assigbévi . . . . . . . . . . . 2.400 
Ces allocations sont personnelles et annuelles. Elles 

sont payables par trimestre et à terme échu. 
La dépense correspondante est imputable àu chapitre 
- article 3 (allocations temporaires) - paragraphe 
du budget local du Togo -' exercice 1946. 
Le. présent arrêté aura effet pour compter du 1er. 

janvier 1946. . 	 . 

Con.en d'arbitrage de Iravall 

Par arrêté no 16 APA. du : 
6 janvier 1946. - Sont nommés assesseurs auprès 

des conseils d'arbitrage indigène pour l'année 1946 : 

C1':R.CLE DE LOM" 
a) - ASsesseurs titulaires 

·M.M. Dole, agent 
F.A.O. 

fondé. de 
. 

pouvoirs de la Cie. 

de Souza Augustino, vice-présiden
des notables. 

t du conseil 

b) -c- AssesseUrs. sappléa{Jts 

M.M. 	 Siaut, agent fondé de pouvoirs de la S.O.O.O. 
Aklassou Joseph, chef du canton' de Bè. 

CERCLÉ D'ANtCHO 
a) - AssessellTs titulaires 

M.M. 	 ParbOt, direct~ur de la Société Oommereiale, 
Industrielle et Agricole. 

Lawson 	 Body Frédéric, chef supérieur. de la 
ville d'Anécho. 
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"b) - Asse;sseurs iSuppléil11is 
M.M. 	 Prades, oo-directeur "des Etablissements Jonquet­

Prades. 
Quam-Dessou 	 Kponton Antoine, président du 

oo,nseil des notables. 
CERCLE DU CENTRE 


a) ..,..' Assesseurs iitulai;es 

M.M. 	 Azémard, agènt, de la 5.0.0.0. à Atakpanré. 

At!:hikiti Abassan, chef du canton d'Atakpamé. 
b) - Assesseurs 'ôuppléllltts 

M.M. Peyres Paul, agent de la 5.0,0.0. à Atakpamé. 

A:djangba Messan, notable à Atakpamé. 


CERCLE OE SOI(ODÉ 


a) - Assesseurs titulaires 

M.M. 	 le R.P, Boursin, missionnaire 


MO'Ussa, imam, à Sokodé . 


. . 
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b) - Assesseurs 'Suppléants 
M.M. 	 FiIlQt, agent de la 5.0.0.0. 

Abdoulaye, chef du village de Sokodé·Dédauré. 
CERCLE DE MANGO 


a) - ASsesseurs Ululaires 

M.M. 	 Laurent, institufeur 


Missi-Âoua, notable. 

b) - Assesseurs 'Suppléants 

·M.M. 	 le R.P. Krauss, missionnaire 

Oiffa Bernard, employé de commerce. 


Dt.rèvCl1lcnt. - Cote. irrêcouvr.b1" 

Par arrêté no 5' en. du: 
4 janxier 1946. Sont approuvés les' 'dégrèv<l­

vements ci-après: 

· 

ANNÉE R" NATURE 
~tnIPOS, 

du AGENCE AR., DÉTAIL MONTANT 
Ils l, DES .CONTRIBUTtONS' 

" 
1­

- A) ETATS COLLECTIFS 

1945 . 3 Trésor 40 Impôt .cédulaire . 128 " · . .. 
Impôt général . . .' . . 29844 . 7 .. .
Contribution·exceptionnelle 202 628,­

1945 4 Lomé-Agence divers Impôt perSonnel H. C. '. 8 . .050 
Taxe vicinale . 2.300 
Contribution exceptionnelle 1.380 11.73.0, -

6 Bassari - < Impôt personnel C. O. <. '. 950/-~ .. 
Contribution exceptionnelle . 19.0 
Taxe vicinale . . 570 1.71.0,­

1944 6 Trésor·Lomé 88 Gote personnelle 

:1 
275 

! 26 Prestation . . . , su 
Gontribution exceptionnelle 55 390,-
ImPôts 

~ 

1944 6 - 9 sur les revénus 129 
43 

1 

11 Contribution exceptionneÙë 32 

1 
161, -

1945 - divers Cote personnelle . 1.750". " Prestation 5.00rôle 1 . . 
Gontribution exceptionnel1e 300 2.55.0. -, 
Impôt cédulaire sur les revenus f- - - 311 . 182 
Impôt général . . 325 

1 
Contribution exceptionnelle .264 .. 77t, -

1945 7 Lomé'Agence divers Impôt perscmnel C. S. ; 9.400 
'., Taxe vicinale ,. 2.45.0 

Contribution exceptionnelle I.SIO 13.460, -

- 8 - - Impôt personnel H. C. · ·S.47.5
Taxe vicinale < 

1.850t . . . 
- Contribution exceptionnelle. - t.Ho 9.435, -. . . 

. 

• .. 

http:irr�couvr.b1
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fi" NATUREANNÉE DÈTAILAGENCE ART.li.. MONTANT .DES CONTRIBUTIONSO'IMPOS. 11111. -
B) RÉCLAMATIONS 

1 
Impôt cédulaire . ..1 Trésor-Lomé 511944 9.012.-­

43 

~.. ­ Contribution exceptionnelle · 22 988 10.000, ­

1945 Tsévié 13 Patente .7 800, - ,800·---5­
16 ­ Trésor-Lomé 38 Impôt personnel -.- 350· 

i --1-­ Taxe -vicinale . - . 100 
Contribution exceptionnelle . . 60 510, -. 

1944 Agence· Lomé' 
i 

850 Impôt foncier 
" 

21 80,­
149 

1945 

80 

Patente . .- 30129 500,­. 500. · . 17 

Ag..., Palimé 
 136 - Patente . . . 1.500, ­1.50034- · · -205'- ­

2_934,­3 Patente . . · .. 2.934Agenti Sokodé36 , · . - . -32 ­
Patente . 2.667, ­2.667Trésor 4130 ·-

16 
. 

Sont rejet,ées les réclamations visant les articles ci-après: 

: KI~ .411 NATUREANNÉE MONTANTDÉTAIL.' i ••"" AGENCE ­
DES cONTRIBUTio!llSD' JMFOS • ,lcl.lIM~ 1 ____,_U._,,____, ' 1 1______1______ 

1944
-"43­

1943 . 
42 

1944 
43 

1943-_._­
42 

1945 

1944 . 
43 

1943 
42· 

1944 
43 

Impôts sur les revenusTrésor 1._-__~2 4.863 
Contribution exceptionnelle22 9.183, ­

3 
4.320 

Impôts sur les revenusAgence-Lomé __2.2..__ 35.529
Contribution exceptionnelle23 61.655, 

5 
26.124 

Impôts sur les revenuS '. 16.354, ­16.354'-l-S-­
50 Impôts sur les revenus . .Trésor4 31.256--v:-­ Contribution exceptionnelle '53.874, ~-22.618 
27 Impôts sur les' revenus 5 H.276--2Z:­ Contribution exceptionnelle 20.949, ­
37 

9.673 
impôts sur les revenus .6 27.553-----n-­ Ü(,ntribution exceptionnelle • 48.344, ­

25 'Impôts sur les revenus . 
20.791 

8 24.377--22'- .Con.tribuiion exceptiorinelle 43.925, ­
36 Impôts sur les revenus . 

19.548 
85.83811 -22~- Contribution exceptionnelle 55'.013 140.851, ­

15 Impôts sur les revenus 34.008 34.008,­----17-­

Impôts fonciers Agence-Lomé _~__ 80 80,­12 , 149 

t8 Impôts sur les revenus 
 15.386Trésor13 
22 Contribution exceptioImelle 13.025 28.261, ­

1__~6;;.__.1 Impôts sur les revenus . 3.514 3.514,­
17 
9 JUlpôts sùr les revenus 36.446 

22 Contributi(ln exceptionnelle 24.815 61.261, ­
10' Impôts sur les revenus.. . 39.79715 Contribution exceptionnelle_ 25.653 65.450, ­22 
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ANNÉE 
O'lMPOS, 

I",~ful_ 
illu III : 

ttcllllll­
tien.-

AGENCE AR'r. 
, 

0"" 
NATURE 
CONTRIBUTIONS 

DÉTAIL MONTANT 

1943 21 Agence-Lomé 837 Impôt fonder , , 80 80,­
105 , 

1945 26 - 168 Patente . . 8.000 8.000, ­
17 ~ 

- 27 - 169 Patente> . - 8.000 8.000. -
" 

- 31 - ~~ Patente 
. 

5.334 5.334,­
16 

pO!Ut les, motifs mentionnées aux dossiers. respec­
tifs des intéressés. 

E•••i,ncmc,d 

Bourses 

'Par arrêté no 746 E/ du : 
1fl décembre 1945. - Une bourse d'études 'de 60.000 

francs est accordée, pour l'année scolaire 1945-1946, à 
M. 'Soly Emmanuel, pour lui permettre de préparer s~ 
capacité en droit. " 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
par le Service Administratif Colonial au moyen d'or­
dres de paiement émis par le Directeur de ce Service' 

, sur la prévision constituée par le Territoire sous la 
seule obligation par le bénéficiaire de produire les 
oertificats ou justifications de scolarité les 10 mars .et 
Hl juin ,de la présente année scolaire. , 

Les dits certificats oU justifications seront mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

La dépense est imputable au budget local du Togo 
- chapitre XIII - article 6, - paragraplte 5 - (Bour. 
ses et allocations) . 

.:..-_--:--­

Concours 

Par décision no 736 P. du : 
29 décembre 1945. - Un concours pour l'admission 

ifans le cadre ,local des instituteurs aura lieu à Lomé 
les 2a janvier 1946 et jours suivants. 

Le nombre de places mises au OOncours est fixé 
.à dix. , 

Ce concours est ouvert exclusivement aux moniteurs 
et monitrices adjoints de 1re, 2<' 3' et 4< classes du 
cadre local secondaire de l'enseignement du T?go. 

Cours populaire du soir 

Par décision n' 3 E. du : 
6 janvier t 946. - Un cours populaire du soir 

(te, degré) est ouvert à l'~cole de village de Bafilo. 
L'instituteur-adjoint de 2< classe Mikem Micltel est 

chargé de son functionnement. 
Cet agent aura droit à l'indemnité prévue par 

l'arl1êté nO 70/t. du 5 février 1944. 
La présente décisloo aura effet pour compter du 

t .. janvier t946. _.____---'__ 

Diplôme d'aptitude professionnelle 

Par .arrêté n' 743 E; du : 
26 décembre 1945. - Sont admis définitivement à 

l'examen du Diplôme d'Aptitude Professionnelle les 
instituteurs dont les noms suivent: 

Lawson Josl!plt, instituteur principal de 2< classe­
Menth:m assez bien. 

,Akueson François, instituteur principal de l>e classe 
Sans mention. 

DiPlôme d'aptitude à renseignement 

Par arrêté n' 760.1'. du : 
30 décembre 1945. Madame Villedon de Naide 

(née Seoondy) Etiennette, Rosalie, "institutrice sta­
giaire du 'cadre local ,européen. de l'enseignement du 
Togo, est définitivement admise à l'examen du cer­
tificat d'aptitude à l'enseignement du 'f.ogo. 

Ecole Professionnelle de Sokodé 

Par décision no,2 E. du': 
4 janvier 1946. - Les élèves d'Ont les noms suiVent 

sont rayés de la liste, des candidats admis en l'" 
année de l'foole Professionnelle de Sokodé suivant 
décision no 516/E. du 6 septembre 1945, pour n'avQlr 
pas rejoint l'école à la rentrée de 1945 : 

Houédakor Amouzou 
d'Almeida Victor 
Da t::mestlto Calixte. 

ProduU. pharm.8ccutlqucB 

Par arrêté,no 17 APA, du : 
6 jallvier 1946. - La' Soéiété anonyme O. B. 

Ollivant est autorisée à tenir, dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 15 novembre 1928 des dépôts de pro­
duits pltarmaceutiques (listes no' 1 et 2) dans les 
boutiques a·après énumérées : 

10 - Lomé 

Boutique principale ~ Rue du oommerce - Gérant: 
Siggini Joseplt. 
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20 - Fuèforeries 
Anécha - Boutique principale - Oérant: Obéasor 

Athanase 
Tsévié - Boutique principale Oérant: Attipoe 

Alfred . 
Palimé -.: Boutique principale - Oérant: Jibidar 

Samuel· 
Atakpamé - BO'!,Itique principale - Oérant: Sed­

d'Oh Aloysius. 

Indemnité_ 

Perle d'effets 

Par décision no 732 F. du : 
27 décembre 1945. - Une indemnité pour perte 

partielle d'effets nQ 2· de Deux mille francs (2.000 
francs) est accordée à M. Zekpa Ignace, facteur­
adjoint de 2e classe du cadre local des P.T.T. du Togo 
en servite à Mango, pour pe~es subies par lui au 

. cours d'un incendie de locaux dans la nuit du 17 au 
lEl février 1945. 
. La dépense correspondante sera imputable au bud­
get local ,exercice 1945 - chapitre 17 article 1 
paragraphe12 (Dépenses imprévues: Indemnité pour 
perte d'effets). ____,____ 

Transj>ort 

Par décision no 731 r. du : 
'l:7 décembre 1945. - M. Y"o Kadenga, moniteur 

de l'agriculture en service à Sokodé, est. autorisé à 
utiliser· sa ,bicyclette pour les besoins du service, 
A cct effet il percevra une indemnité d'ent!etien ~e 
véhicule de . Soixante francs (60 francs) par mOlS, 
payable trimestriellement et à terme échu, sur le Vu 
d'un certificat attestant qu'il a utilisé·. sa bicYclette 
pour les besoins du service durant la période en cause. 

La dépense est imputable au chapitre X article 5 
paragraphe 7 budget local - exercIce 1945 .. · 

La présente décision est valable pour Pannée 194.5. 
Elle a effet pour compter du le< j~t1vier 19'15. 

JUIll•• 

Par arrêté no 13 APA. du·: 
6 janvier 1946. - SOnt nommés assesseurs indigè­

nes près les tribunaux de 1" degré de Lomé, Tsévié, 
Anécho, Atakpamé, Klouto,. Sokodé, Bassari, Lama-. 
Kara, Mango' et Da·pango, pour l'année 1946: 

Tribun.al de let degré de Lomé: 
M.M. Occansey Ludwig, 	coutume ahoulan 


Agbaglo Jérôme, coutume éwé 

Oibirila Sanoussi, cout.tme nago 

Adjallé Jœeph, coutume éwé 

Oaba Jaoob, cout.tme mina 

Comlan 'Ferdinand, coutume mina 

de Sooza M. Henri, cout.tme somé 

Aoolatsé Alex; coutume ahoulan 

Kougblénou Joseph, coutume ouatchi 

Obaguidi Obadji, coutume fon 

Oaladima Ahoudou, coutume haoussa 

Kagni Thomas,' coutume Pla-l'éd•. 


Tribunal 'de le< degré de Tsévié : 

M.M. 	 Dorkenoo Michel, coutume éwé 

Maglo Dogbla Kokou, coutume·éwé 


·Nopégnon Somali, 	coutume éwé 
Kpelly Bernard, coutume éwé 
Thomas Fiaty Aménouvor, coutume éwé ' 
l<odjo Avlimé, coutume éw'é ' 
Azi Egbévado, coutume éwé 
Lawso-n Peter, ,coutume mina 
Agbémavàr John, coutume somé 
Ahiakpor Andréas," coutume ahoulan 
Malam, coutume haoussa 
Edo, coutunie yOr<Juba. 

Tribunal 'de 1« degré d'Anécho 
M.M. 	 Djossou, chef du village de Togoville, cou­

tume ouatchi 
. Quam-DesSQll . Kponton Antoine, président du 

conseil des notables,coutume mina 
Assignon Amouzou, chef du village d'Ahép~, . 

coutume ouatchl 
Combey Comb été, chef du village de Sigbé­

houé, coutume mina 
Noudoulrou, chef du village de Dagpatl, cou­

tume ,ouatchi 
Mensah Kumako Fred, notable, coutume mina 
Ayassou Michel, ch.ef du village de Kouvé, 

coutume ouatchi 
Adotévi Joseph, chef du village de OQunkopé, 
- coutume mina 
AnatG, chef du village de Zootl; coutume ouat­

chi. 1 
Doumassi Antoine,. chef du village de Badou, 

goé-Adjomé, coutume mina . 
Saliki Oardi, notable à Vokoutimé, coutume 

musulmane 
Akandé Tchitou, notable nago à Akoda, cou-. 

tume musulmane. 

Tribunal lie 1er degré d'Afallpamë: 

M,M. TChakpala Soussoukpo, notable, ooutume ana 
Reinhold Frantz Mensah, notable, coutume éwé . 
AkakpG, Kodokonssou, notable à Atakpamé, cou­

tùme ana 
Lawson John, notable à Atakpamé, coutume' 

éwé 
Ouédo Aboudou, chef de Tchakpali, coutume 

akposso 
Hounkpati Doufozin Jeàn, chef d'Avédjé, cou-. 

tume akposso 
Tofon Dakpo, chef d'Agbonou-Fon, coutume 

fan 
. Ezin Marcel, chef d'Avété, coutume fon 
Ketekete, notable, coutume losso-cabraise 
Batcharou Moussa, notable, coutume musulmane 
Abou Ladanl, notable, coutume musulmane 
Assouma, chef des cabrais,· coutume losso-<;a­

braise, 

/' Tribunal de 1" degré d,F /(louto 
·-M.M. Ankou Edjl, chef <le Kpadapé, coutume éwé 

Djadou III, chef de Kpélé-Elé, coutume éwé 
Agha Etse, chef de Tovç"Ati, .CQutume éwé 

http:Tribun.al
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Ablade 	 William, cher de Hagnigba-Oougan, 
coutllme éwé 

Komassi Fritz, chef ,d'Agou-Ibo, coutume éwé 
Koudoadji Adolphe, chef d'Agou-Kébou, cou­

tume éwé 
Kuéviakué Hubert, chef d'Amoussou"opé, cou­

tume mina . 
Abbey Gaspard, commerçant à Palim'e; tb:ul!û­

me mina 
Paul Agbémabiassé, notable, coutume éwé 
Malam Midjiama, chef du lOngo à PaIimé, 

ooutume haoussa 
Salou Abibau, ootable du mng'o, ooutume nago 
Abouté, chef collectivité cabraise, coutume ca· 

braise. 
T rihunal 'de 1er degré de Sokodé 

M.M. 	 Issa, chef de Katambara, coutume cotocoli 
Malam' Kérim, notable à Oédauré, coutume 

, 	 musulmane 
Abdoulaye, chef de Dédauré, coutume musul· 

mane 
Kagoue, chef de Sokodé-Cabrais, Coutume ca-, 

braise 
Adame M,ùia, notable à Oédauré, coutuine' 
. musulmane 

'Seni, chef de Koulondé, coutume ,côtocoli • 
Agi:lagni, noiaOle du zongo, coutume musul­

mane 
Idrissou Savé, notable à :rongo, coutume mu­

sulmane 
Mefeyiro, chef de Boussalo, coutume cabraise 
Papabia, chef dé Kassena, coutume cabralse 
Pitah, chef de Sagbadé, coutume losso 
Taro, chef de Tigbada, coutume IDsso. 

Tribunal 'dfJ 1er degré de Bassari: 
M.M, Bassabi, chef du canton de Bassari, coutume 

Bassari 
Agba, notable à Bassari, coutume Bassari 
Issi~ou, chef du canton de Bapuré, coutume 

Kùnkomba 
Oudlne, 'chef du canton de Guérin-Kouka, cou­

tume Konkomba 
Ouro Yondou, chef du village de Tiavalim, cou­

tume cotocoli ' ' , ' 
Tchokou, chef du village de' Binako, coutume 

losso <, 

Atcham, chef du village de Kikpéou, coutume 
Iosso' 

Kpante Titipo, chef du village d'Akeyta, cou­
tume cabraise 

Meatchi, chef du village de Kagbanda, coutume 
cabraise _. 

Malam Barù, chef du zongo de Bassari, cou­
tume musulmane 

<Bassabi, chef de famille à Bassari (/long!)"), 
coutume musulmane. 
TTibunal 'de 1er degTé de Lama-Kara 

M.M. 	Palanga Tiédré, chef supérieur des cabrais, cou­
tume cabraise-

Assi 	 Robert, chef du canton de Pya, cou­
tume cabraise 

Azoumaro, chef du canton de Lassa, coutume 
cabraise . 

Maman, chef du canton de Soumdina, cootume 
cabraise 

Tchindou, chef du canton de Tchitchao, cou­
tume cabraise 

Kezle, chef du canton de Kodjéné-Haut, cou­
tume cabraise 

Birega, chef supérieur des los$os, coutume na­
déba 

Mahomba, chef du village de Birou ($iou), 
coutume nadéba 

Bataka, chef du canton de Sara-Kawa, coutume 
lamba 

Kioubatine, chef du canton d'Alloum, coutume 
lamba' 

Ass01lmà, chef du zongo (Lama-Kara), coutume 
musulmane 

Baoua, Imam à Lama-Kara, coutume musul. 
mane. 
Tribunal de 1" degré de Mango: 

1I1·M. Uman Abdoulaye, notable à Mango, coùtume 
tchokossi-musulmane 

N'Djambara, chef du quartier Sangban", ,cou­
tume tchokossi-musulmane 

Fambare Djakpa, notable à Mango, coutume 
tchokossi-musulmane 

Amadou Mandé, commerçant à Mango, coutume 
tchokossi-musulmane 

Danoulou, commerçant à Mango, coutume ha­
lOussa-musulmane 

Alika, chef du cant,on d'Ataloté, coutume lamba 
Alfa, chef du canton de Tamberma-Est, cou­

tume !emberrna 
Bapiri, chef du canton de Takpamba, coutume 

takpamba 
Ba~oulim, chef-de village (canton Mogou), 

coutume tchokossi 
Sambiani, chef de village (canton Mogou), cou­

tume tchokossi 
Arrite, chef de village (canton Kandé), oou­

turne lamba 
Soungoumba, chef du cantùn de Nagbeni, cou: 

turne IJ'OIlrrna. 
TTibunal'de 1er degTé de Dapf11lgc,' 

M,M. Mintame, chef de famille à Dapango, coutume 
moba < 

Lateyi, chef du village d'Ourgeu, coutume rucba 
Lamooni Kaong', chef du canton'de Mandoga, 

coutume moba 
Nagnago, chef du village de Cirkassé, ootltume 

yange < 

Bila, chef du village de Boadé, coutume bous­
sancé 

Yebliga, chef groupement Mossis, ooutnme mos­
si 

Mahama Yarbaba, chef groUpement haOussa, 
coutume haoussa-musulmane 

Konkonlouti, chef groupement. peuhls, coutume 
peuhl 

nagande, chef du canton de Kantindi, cootume 
IJ'OIlnna 



Hi janvier 1946 JOURNAL OFFICrEL DU TERRITOIRE DU TOGO ' 	 81. 

DObre, chef du canton de Korbongou, coutume 
gomma 

Djafare Laré, chef du village de Pana, Coutume 
gomma 

Koudjo, chef de famille à Bidjenga, coutume 
gourma, 

Par arrêté no 14 APA, du : 
6 janvier 1946 . .-:' Sont nommés assesseurs indigènes 

pom l'année 1946 près les tribunaux de 2< degré et 
tribunaux criminels du territoire du Togo ,; 
Tribullai 'de 2~ degré ·et tribunal criminel de Lomë 
M.M. 	 Aklassou Joseph, chef du canton de, Bè, cobtume . 

éwé. 
Sémékono Agblévon, chef du canton d'Aflao, 

cO:\1tume éwé,. . . 
Anthony Norbertus, notable, coutume ahoulan, 

· HlOmawoo Francis; notable, coutume somé, 
• 	 Sédjro Tété, chef du capton d'Agooévé, cou· 

turne éwé, . 
Katè J<Jseph. soUs-cbef du village' d'Agouévé, 

OOlltumeéwé, 
Aja,von Emmanuel, notable et chef de quartier, 

OOiUtume mina, 
Agbodjan . p, William, notable. èt chef. de quar­

tier, ooutume mina. . 
Fumey Mensah William, notable, coutume mina. 
M.lm Aholldou, notable, coutume yorouba: 
Malm Sambo, notable, coutume nago et ha­

,)!ussa, 
Gboguidigbo Adjaboni, coutume fon. 

Tribunal de. 2' degré .et tribuna/. criminel d'Anik/ta 
M.M. 	 Kalipé Paul, chef du cantgn de Vogan, coutume 

ouatehi. . 
Lawson Body, chef supérieur d'AnéchQ, cou­

tume mina. , ' 
· Akakpo, chef du' village de Vokoutimé, cou­

tume 'Ouatchi. 
Assiakoley II, chef du canton de Porto-Ségoui'o, 

ooutume mina. 
Agbanon, chef du canton de Glidji,' coutume. 

mina. 
Sognigbé Mess.n, chef du canton d'Aklakou, 

coutume mina. 
AkakpocKou, chef du canton d'Amegnran, cou­

tume ouatchi. 
Viagbo, chef du canton de Tabligbo, coutume 

'ouakhi. 
Ibrahima Mamadoo, iman à An écho { 
Sani Marna, iman à Anécho ,Musulmans. 
Radji Atidéka, oohible nagQ à Anfoin \ 

Tribunal de 2' Mgr" ettribunal criminel d'Aüikpamë 
M.M. Atchikiti Abassan, cher du 	canron d'Atakpamé, 

coutume Ana. 
Àdjàngba Mensah, notable à Ata.kpamé, cou­

tume éwé. ' 
lhou Attigbé, chell dl! cànton de l'Akposso-Su'd, 

coutume akposoo. 
Abbey Amoozou, Joseph, 'notable à At.kpamé, 

OOlltume éwé 
· Gnadjogbe Glikpo, 	notable à Atakpamé, cou­

tume Akposso 

Onoudje Djamba, chef du village de D.dj' ­
Fon, coutume f<ln 

,Gouvide Danhomé, chef du village de Sada, 
-coutume fon '. . 

Kanli Adjùnoll, chef du, village d'Alakoyo, cou­
tume ana. 

Katokoli Etéka, chef de Kabraicopé, coutume 
losso-cabraise. . 

Ali Marna, chef du Zùngo d'Atakp.mé, cou­
tume musulmane. 

Apetor t!en!,i, chef de la ville de PaUmé, cou­
tume ewe. 

Adassoo Tété, agriculteur à PaUmé, coutume 
éwé. 

Tlibul/lll de :;le degré et tribunal criminel de Sokodé 
M.M. 	 Moussa; iman à Dédauré-Sokodé, coutume' mu­

. sulmâne. 
Boukary, chef de KoUna·J;<,obidji, coutume coto­

coli. 
Ouro Sama, notable à Agoulou, coutume coto­

coU. 
Issaka, chef du canton de Tchamba, coutume 

ootocoli. 
Kerim, n(l'table à Para tao, coutume cotocoli. 
Tiagedemou, chef du canton de ParataQ, cou­

tume ootocoli. 
Abete, chef des villages d'émigration Cabraise, 

coutume cabraise. 
Tchakpede, notable à Dédauré, coutume musul­

mane. 
Alfa Issa, nQt.ble à Dédauré, coutume musul­

mane. 
Lankoudjo, chef du village de Lama-Tessi, oou­

. turne cabraise. 
Kotokoli, chef du village de Aém-Losso, cou­

tume lasso, . 
AtakQra, chef du village d'Ayengré, coutume 

cabraise, . 
Tribul/lll 	de 2< degré et tribunal c~iminel de Mongo 
M.M. 	 Nambiema, chef supérieur de Tchokossis, cou­

tume tch·okossi. 
Malam Ibrahima, ootable à Mango, ooutume 

tchokossi., ' 
Missi-Aoua, notable il Mango, coutume haoussa 

musulmane. 
Tignan, chef du canton, de Koumqngou, cou­

tume bakango. 
KQlani, chef _ supérieur des Mobas, coutume 

moba. 
Sambiani, chef du canton. de 'Bombonaka, cou­

tume moba. , 
Tiem ,Yendabté, ché!' supérieur des Gourmas, 

coutume gomma. 
Pandame, chef du canton de Bidjeng., coutume 

gomma. ". 
Gatzaw, chef supérieur des. Lambas, coutume 

lamba. 
Gninde, chef du village de Pessidé, ooutume 

lamba. 
.Kombaté, chef du canton de DapangQ, cou­

tume moba_ 
YO'Uma, 	 chef du canton de Timhou, coutume 

yanga-boussancé. 
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Par arrêté nO 15 APA. du : 

6 janvier 1946. - Sont nommés assesseu~ ~ro­
péens pour l'année 1946 près les tribunaux crlmmels 
du lerri1.cite ~ Togo: 

Tribu/UIl criminel 'de Lomé: 

M.M. 	 Rabert Alexandre, inspecteur ges produits 

Boutet, sous-chef de bureau des C.f.T. 

Tessier, chef de dépôt des C.f.T. 

Robin, chef du sef\'ice de l'agriculture. 


T ributu1l criminel 'd'Anée/IO 

M.M. 	 fontaine, ingénieur-adjoint des seMces d'agri-. 
culture . 

Prades, oo-directeur des Etablissements Jon­
quet-Prades , . 

Parbot, directeur de la Société Commerciale, 
Industrielle iet Agricole. 

Jonquet, 	 co-directeur des Etablissements Jon­
quet-Prades .. 

Tribu/UIl criminel d'Atakpamé:. 
Azémard, agent de la S:O.O.O. à Atakpamé 
Oaillaguet, conducteur 'principal des travaux 

agricoles 
Peyres Paul, agent. dè la S.O.O.O. 
Walter, chef de district principal à Anié. 

Tribunal criminel 'de 50kodé : 
M.M. 	 le R P. BoutSin, missionnaire 

le Dr. Ajavon, chef de ·la· circonscription. sa­
nitaire ... 

Ricard, missionnaire. 

Tributu1l criminel 'de MaJtgo: 
. M.M. 	 le médecin capitaine Lapeyssonnie 

Laurent, instituteur. . 

Par arrêté no 19 APA. du : 

6 janvier 1946. - M. Escolivet (Jean, Henri Loois), 
médecin-capitaine des troupes coloniales, chef de la 
subdivision sanitaire de Palimé,' est désigné oomme 
président ad-hoc du tribunal du 1cr degré de Klauto 
pour connaître de l'affaire Issa Abana Maryin, chauf­
feur du camion de la S.I.P., prévenu du délit de 
blessures par imprudence, en remplacement du chef. 
de SubdiVision empêché. 

--=-~~~~~ 

UMrali.... o ...dillon.utlle 

. Par arrêté Nb 25 APA. du : 
9· janvier' 1946. - Le bénéfice de.la libération con­

ditionrielle est accordé au détenu Ta'irou dit Abtoukou 
. Marna Moussédékoo, de la prison de Lomé, âgé de 37 
ans environ,. né à Porto"Novo (Dahomey) fils de 
feu Taïrou cf de Afchiafa, cordonnier, de race et cou­
mme yorouba, marié, père d'run enfant, condamné 
par jugement en date du 5 mars 1945 du Tribunà! du 
1er degré de Lomé à 1 an de prison, 2.000 fr~. d'a­
!Dende nette poor escroquerie et à la restitution des 
SOmmes escroquées. 

PensioJ'ls et gratifleafi"'!'. de réformè 

Par arrêté No 8 f. du : 

4 janvier 1946. - Sont accordées les pensi'Ons et 

gratifications de réforme, aux gardes dont les noms 

suivent, <ldmis à faire valoir leurs droits à la retraite: 


J. - Pension. palU allCienneté: 

Au taux annuel de NeUf cent soixante franes (960 

ms.) à oompter du ,1 tir rrovembre 1945 au brigadier' de­

l'" classe Midaman, MIe 814, né vers 1906 à Bissaré 

~Sokodé). 

1/. - Peniton proportwl!I!elle: 

AIu taux annUei de Sept cent soixante franés (760 
frs.) à compter du 1~ août 1945 au brigadier de 1re cl. _ 
Baligui, MIe 7{)2, né vers 1907 à Pessaré (Sokodé). 

Au taux annJUel de Sept cent quatre vingt dix franes . 
(790 frs.) à compter du je,r août 1945" au brigadier de 
Ir. classe Cemoi, Mie 909. né en 1904à'Kidjani (50- • 
k'odé). 

Au taux annuel de Sept cent soixante dix francs 
(770 frs.) à compter du l<ir août 1945 au, brigadier de 
lr~ classe Onaman, Mie 676, né en 1905 à Défalé 
(Sokodé). 

Au taux anl1luel de Huit cent dix franes(8l{} ffS.) 
à compter du 1er a'Oût 1945, au brigadier de 1.'" classe 
Otoa, Mie 949, né vers 1907 à Kandé (Mango). . 

Au taux annuel de Sept cent trente francs (730 frs.) 
à compter du 1'" novembre 1945, au brigadier de 1" cl. 
Tabassi, Mie 775, né vers 1909 à Niamtougou (So­
kodé). . 

Au taux annuel de Sept cerit soixante franes (760 
fl1l.) à COmpter du le, novembre 1945, au brigadier 
. de 1" classe Yacoul:lou Katambara, MIe 950, né en 
191il à Katambara (Sokodé). 


Au taux. annuel de Sept eent soixante dix franes 

(774) frs.) à compter du . 1er août 1945, au brigadièr de 

2q classe Agba, Mie 1063, né à Kidiani (Sokodé), 


Au taux annuel de Sept cent quatre vingts frs. 
(780 frs.) à compter du 1"" août 1945 au brigadier de 
2e classe Assima, Mie 966, né vers 1908 à Alédjo 
(Sokodé). 

Au taux annuel de Sept cent quarante frs. (740 rrs.) 
à compter du 1"" novembre 1945 au brigadier de 2<1 cl. 
Msmaïzé Domi, Mie 1303, né vers 1903 à Souma 
(Tillabeny) Niger.. 	 . 

Au taux annuel de Six cent soixante dix sept frs. 
(677 frs.) à compter du le)" août 1945 au brigadier de 
2' classe Aléhoré, Mie 1125, né vetS 1906 à S'ou 
(Sokodé). 	 . 

Au taux annuel de Six cent quarante frs. (640 frs.) 
à compter du l·r novembre 1945 au brigadier de 2. cl. 
Aïtongnon, MIe 1024, né vers 1895 à Savalou (Oa­
horr.ey). 	 ' . 

Au taux annuel de Six cent soixante· deux frs_ (662 
frs.) à compter du 1 er a·oût 1 q45 au brigadier de 2e cl: 
Assimin, Mie 759, né en 1909 à Kémini (Sokodé). 

Au taux annlUel de· Six cent soixante deuxfrs. (662· 

frs.) à compter du li< août 1945 au brigad.ier de 20 cl. 

Boukary Sama, Mie '740, né en 1905 à Doukcauroudé 

(50kodé).. 
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Au tallx anooel de Sept cent hpitrrs. (708 frs.) à 
oompter du 1« août 1945 au brigadier de 20 classe 
Kali Lima, Mie 971, né vers 1906 à Nial11tOllg'OU (So­
kodé). 

Au taux anooel de Six, cent soixante dix sept f1'$. 
(677 fTs.) à compter du 1'" août \<l45 au brigadier 
de 20 classe NaIroutcha, Mie 1176, né à Kandé (Man­
go) en 1906. ' 

Au taux annuel de Six cent quarante huit frs. (648 
frs.) à compter du 1'V novembre 1945 au brigadier 

, de 2. -classe Nayiri, Mie 1095, né en 1907 à Garango 
(Côte d'IV'Oire). 

Au taux anll/Uél de Six'cent 'quatre vingt cinq frSl. 
(685 irs.) à oompter du l'er août 1945 au brigadier de 
2< classe Yenté, MIe 663, né vers 1906 à Tchétchété 
(Soloodé). ' 

Au taux annuel de Six cent soixante dix frs. (670 
frs.) à compter du 1er aoot 1945 au garde de '1«\ cl, 
Ali V, Mie '700, né vers 1907 à Défalé (Soloodé). 

Au taux annuel de Six cent quatre vingt cinq frs. 
(685 frs;.) à compter du 1er mars 1945 au garde de 
1"" classe Asoo 1/, Mie 923, né vers 1906 à Défalé 
(Soloodé). 

Au taux annuel de Six cent soixante dix frs. (670 
frs.) à compter du 1'" JlQOt 1945 au ,garde de 1'~ cl. 
Bélooutaré, MIe 1158,. né vers 1906 à NiamtougOll 
(SokiOdé). 

Au taux annuel de Six cent Soixante dix frs. (670 
frs.) à compter du 1« août 1945 au garde de 1'" cl. 
Bilégnan, MIe 708, né vers 1907 à NiamtOllgoll (So.. 
khdé). 

Au taux allI1lUel de Six ,ent quarante fts. (640 fts.) 
à ùompter du 1<!f novembre 1945 au garde de 1" ci. 
Djéhomé1>o, Mie 1092, né à Adjara (Dahomey). 

Au taux'annuel de Six cent cinquante six francs 
(656 Irs.) à compter du 1er novembre 1945 au garde 
de 1re classe Fallani, Mie 1198, né vers 1910 à Kou- ' 
routiéré (DahOmey). 

Au taUx annuel de Six cent quarante huit frs. (648 
frs.) à compter du 1'" août 1945 au garde de 2e cl. 
Gambila Il,, MIe 1208, né en 1906, à Sergo (Côte 
d'Ivoire).' <, 

Au taux annuel de Six cent quarante huit frs. (648 
frs.) à compter du le, novembre 1945 au garde de 
1re classe Koakoa,o, Mie 1127, né vers 1905, à Konanté 
(Mango). 

Au taux annuel de Six: cent quarante huit frs. (648 
frs.) à compter du 1q novembre 1945 au garde de 
Ir. classe Lakougnauhan, Mie 1130, né vers -tl!!?9, 

'à NiamtouglO'U (SokOdé). . : 
Au taux: annlUel de Sept cents frs. (700 frs;) à comp­

ter du 1er août 1945, au garde de 1" classe Sonia, 
Mie 918, né vers 1907 à Sion (Soloodé): 
. Au taux annuel de Six cent cinquante six frs. (656 

frs.) à compter du JOf août 1'94,5 au garde de 1re cL 
Sohinto HOUl,\SOU, Mie 1239, né vers 1907 à Abomey 
(Dahomey). 

Au taux annuel de S,ix ceqt soixante deux frs. (662 
frs.) à compter du 1'" août 1945 au garde de 2e cl. 
Alonan, Mie 892, né vers ]907 à Bâga (Soloodé). 

TERRITOIRE DU TOGO"-_..====. 
Au taux annuel 'de Six cent soixante deux frs. (662 

frs). à compt<'!, du 1'" août 1945 au garde de 2' cl. 
Issa Gouni, MIe 893, né vers 1908 à Safilo (Sokodé}~ 

Au taux annuel de Six cent quarante huit frs. (648 
frs.) à compter du 1er novembre 1945 au garde de 
2<l classeTomodji, Mie 1183, né vers 1905 à Monkpa 

. (Dahomey). 
III. -:- Oratificution de réforme 

Au taux annuel de Mille deux cents francs (1.200 
frs.) à compter du 1er juin 1945 au garde de 1" classe, 
Alano, Mie 1299, né en 1912 à Niamtougou (Sokodé). 

La dépense résultant du paièment de ces pensi'ons 
de retraite et gratification. de réforme, est imputable 
au blUdget local du Togo. 

Secours 

Par décision No 733 l'. du : 
27 décembre 1945. _. n est accordé lin 'secoors 

é\'entuel de huit cents francs (800 frs.' payable en 
une seule rois à l'ex-tirailleur Ibrahima Taraoré, n" MIe 
64.856, originaire de Sokodé, demeurant et domicilié 
à Sokl(jdé. 

La dépense réSultant (lu pàiement de ce secOllTs est 
,imputable au budget local, exercice 1945, chapitre 
XIV - article 2 - paragrapIte 1 - (SecioUJ1S évenliuels 

,11 des partiouliers et secours oollectifs à nes sinistrés 
du Territoire). 

Par arrêté No 744 l'. du : 
27 décembre 1945. - Un secours temporair,e de 

Mille cinq cents francs (1.500 frs.) par an renOllvelable 
tolus les trois ans, est' accordé aux orphelins de feIU 
Bianou Kamara, facteur adjoint de 2' classe des P.T.T. 
uu cadre local du 'fogo décédé à Bassari, lè 30 juin 
1945 et qui totalisait à cette date, 17 _ans 1 mois de 
services effectifs au Territoire. 

'Ce seoours' est payalrle trimestriellement et à terme 
échu à M. Boronna, cultivateur à Pagouda (Subdi­
vision de Lama-Kara) tuteur légal des enfanis du 

,défunt et frère de ce dernier. ' 
,La dépense résultant du paiement de ce seoours 

est imputable au chapitre XIV - article 2 - para: 
graphe 1 - du budget local du Togo. 

Le présent arrêté aura effet à compter du ] et sep: 
tembre 1945.' . 

Par arrêté N" 745, l'. 411 : 
27 décembre 1945. - Un secOllrs temporaire de 

Deux mille francs (2.000 frs.) par an, renouvelable 
toos les trois ans, est accordé'aux orph'e\ins de feu 
Georges Kouassi Kingbo, infirmier pp!. de 2', classe 
du cadre local du Togo, décédé à l'hôpital de Lomé, 
le 20 janvier. 1945 et qui totalisait à cette date, 15 
ans' 8 moi,s 5 jOllrs de services effectifs ail Terriroire. 

Ce seoours est payable trimestriellement et à terme 
échu, à M. Samuel V. Kinll'bIo, catéchiste de la Mis­
sion Protestante à Aklakou-Etchavie (Cercle d'Ané­
chO) tuteur légal des enfants dll défunt et frère de te 
dernier. ' 
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La dépense résultant du ,Pa,iement de ee seOQurs est 
imputable au c'hapitre XIV - article 2 - paragraphe 1 
du budget local du Togo. 

Le 'présent anêté aura effet à oompter du 1er avril 
1945., ' 

Subvcalion 

Par déeision Np 730 F. 'du : 
27 décembre 1945. - lUne subvention de~ Deux 

cent soixante cinq mille francs (265.000 frs.) est ac· 
oordée à la oommune-inixte de Lomé pour. lui per­
mettre de faire face ,à une insuffisance des ressources 
oonstatées au titre du budget oommunal de ['·exercice 
1945. . 

La dépense est imputable ,au chapitre XV .-: article 
5 paragraphe 1 - (Dotations) 'du budget local -' 
exercice 1945. 

T.rr.. la domanial 

Par arrêté NO 6 DOM. du: . \ 
4 janvier 1946. - En vertu de l'article 2 ne l'arrê.­

té NI> 181 du 4 avril 1931 est radiée la clause d'indis­
ponibilité mentionnée à la section !Il, tableau B, du 
titre roncier No 328 du territoire du Togo, appartenant 
au siCll.lr André Kuadjo Johnson. 

PARTIE NON, OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVIS 

Examen. prof••'.ionnc.1 

Les différents examens .professionnels prévus par 
l'artêté n" 288(p du 7 juin, 1945 pour l'avancement 
des agents des cadres locaux indigènes dil Togo au· 
ront lieu à Lomé aux dates fil<ées ci-après : 

,A) - Exome1lS plolesSiol1lWls pôw,l'accessi.on à la 

classe excepfiol1lWlle du grl1ÔJ! de prinçipal 


paw Us' cadres stiiVlllZill: 

Commis d'Administration; 
Assistants de police; 
Oommis, Mécaniciens et Monteurs électriciens des 

Transmissioiis; 
Oommis des Douanes. 
1<\ - Epreuves d'lll.Stfaction géttérale C()m1t1Jlt1UfS 


tùtx agents appo,telU/llt aux 

cadres locaux désignés éi-dess<us: 


MEI1CREDI 3 AVRIL 1946 

a) de 8 heures à 11 heunis : Composition française; 
b) de 14 heures il 17 heures: Arithmétique. 

'lP - Epreuves de fOfOui/;ion Tfl'cifessioMette., 
Les épreuves de· formation professionnelle spéciales 

à chacun des cadres ci-dessus auront liCII.I dans l'ordre 
suivant; 

Pow 'te. commis (!!admùiù,tration 
et les assï.tllllis de police: 

JWD! 4 AVRIL 1946 
lb - de 8 . heures à 11 heures - lnterrogati{m 

'écrite sur l'organisation administrative et judiciaire 
du T'Ogo; 

'lP - de 15 heures à 17 heures Interrogation 
écrite sur la géographie du Togo et· de l'Afrique 
'Occidentale française. 
Pour le.s commis, niécatticù!1I.S et tttoiiteurs électriciens 

des TrOllSttilssioll.S : 

SECTION POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES 

E"xpwitation (Commis) 
VENDREDI 5 AVRIL 1946 

1" - de 7 heures 30 à 8 hrures 30 ~ InterrogaHon 
écrite sur le semee postal et les services financiers; 

'lP de 8 heur€lS 30 à 9 h'cures 30 - Interrogation 
écrite sur l'exploitation' télégraphique et téléphonique; 

Jij - d~ 9 heures 30 à 10 heures 30 - Interrogation 
écrite sur la comptabilité; ;, 

40 - à 10 heures 30 - Epreuve pratique de trans-' 
mission et de réception. ' 

J • 

FOllr le~ (!o!n1rÙS des doU(llU!s 
SAMED! 6 AVRIL 1946 

10 - de 8 hoores à 10 heures - La solution de 
questions de service pratique sur les matières! entrant 
dalllS les attributions des bureaux et se rapportant 
aux fondions de oommis; 

2d - de 14 heures à 17 heures - Deux questions 
écrites sur le régime général des douanes, les oonten. 
tieux et l'organisation générale du servic~ _ Notions 
générales. 
B)- Examel1S plofessiol1lWls pow te passage des 
I1UJnitears'OU nwnitnces ,ad;oinfs de 1re cUsse de 
l'EflSeignement et des infirmiers ca inlirmifre.s l'l'In. 
clpaux de 1re eUsse de $'A. M. 1. aux grades de !nOIÙ. 
tepr !lJutttolÙtrice oidJnotre de 2' classe et d'infirmier 
. ou infirmière en cite! de 3< classe: 

Pour les moniteurs de, l'Enseignement 
LUNO! 8 AVRIL 1946 

(L'horaire des épreuves sera fixé par le. président 
de la commission d'examen). 
.. 1" - Oomposition écrite sur IUn sujet de pédagogie 
des classes rurales ou !Urbaines - durée: 2 heures; 

'lP - Analyse d'un texte accompagné de questions 
portitnt sur la wnnaissance de la langue et l'intetli •. 
gence du texte - durée: 2 heures; 

30 - Interrogation ,orale sur l'organisation maté. 
rielle et pédagogique d'une école rurale ou urbaine 
durée ': 30 minutes par candidat; 

40 - Appréciation des travaux d'élèves - durée; 
30 minutes par candidat; 

50 - Epreuve pratique ,oompori'ant 2 leçons corn· 
pIètes dans rune classe .:... durée: 1 heure par candidat. 

POllr les infirmiers et infirm'ières de l'A.M.l. 
LUNDl 8 AVIlIL 1946 

http:p�w,l'accessi.on
http:siCll.lr
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, (L'horaire des épreuv~ sera fixé .par Je président 
pe la oommission d'examen). 

a) - Pour tes ca.n{1idats emplcyés dtuzs les services 

de médecine, de ckiJ'lIJ'gie, d'tIccouchemeni et 


dtuzs les laôcratoires: 

10 ~ Composition écrite sur un sujet élémentaire 

de séméiologie, de pathologie, de thérapeutique ou 
de pharmacologie - durée:. 1 heure; 

2<> - Interrogation orale sur des notions élémen­
taires d'anatomie et de pryysiologie huml\ines durée: 
10 minutes par candidat 

3<' - Interrogation orale sur la technique des soins 
à donner aux malades oU sur un sujet de petite chi!Ur~ 
gie - durée: 10 minutes par candidat. 

4'> - Interrogation orale sur des notions élémen­
taires de séméïologie, pathologie, thérapeUtique et 
pharmacologie - durée: 10 minutes par candidat. 

50 - Exercice pratique sur les soins à donner aux 
malades '<YU sur des recherches de labioratoire. 

b) - Pouries ctutdtdats. efnpioyës titin$ les services 
de la phannacte.­

1" ~ Composition écrite. sur Un ou plusieurs sujets 
de' pratique pharmaceutique oourante durée: 1 h. 
~ - Interrogation orale sur les mesures de poids 

et de volume employé'es en pharmacie - durée: 10 
minutes par candidat; . 

3<' - Interrogation orale sur la posologie des médi­
camenù; les plus usuels, leur mode d'administration 
.et leurs effets thér~peutiques - durée: 10 minutes 
par candidat; 

4<> - Exercice pratique portant sur ·Ia préparation 
d'un produit pharmaceutique simple au l'exécution 
'd'une ordonnance; 

50 - Exercice de pratique de stérilisation. 

C) - ExattUins profesSionnels imposés aux agenis 
provelU1Jli de8 cadres lacaltx su.i1altemes supprimé:; 
ci-après dëslgnts, et def/alttdëpu.ssef' dons lel1l'ô 1UJ1l­

v".O#x cadrl$ le grade cOl'respolllfmtt à la solde 
moxillÙlm de lears anciens cadres: 

Moniteurs de l'Agriciulture; 
Mécaniciens-conducteurs d'automobiles; 
Surveillants de route; : ' 
Opérateurs, ouvrie~s et chefs d'équipe des Travaux 

Publics. 
Pour 'lep moniteurs d'Agf'icaftare 

MARD! 9 AVR!L 1946 
(L'horaire des épreuves sera fixé par le président 

de la. commission d'examen). 
1" - Compte rendu sur Wl 'sujet se rapportant à 

l'Agriculture générale, à l'étude agricole d'une région, 
à l'essai d'une culture - durée: 2 heures; 

'1P - Interrogation orale sur l'arithmétique, le sys­
tème métrique, la géométrie et l'arpentage: - durée : 
10 minutes par candidat; • 

3<\ - Interrogation orale sur les sciences se rappor­
tant à ,l'Agrioulture - durée: 15 minutes par can­
didat; 

~ - Une épreuve pratique selon la spécialité de 
chaque candidat. 
Pour les mëcmti,ctens.condm:teat's d'tiliiomolliles, les 
ISllI"veillants de rome et lep opél'oiears, cuwters et 

chefs d'étfmpe des TravtJJJx Publics: 
MARDI 9 AVRlL 1946 

lQ - de 7 heur.ej; 30 à 9 hoores 30 - Rapport écrit 
sur Ilne question de service; 

A 9 heures 30 ~ '1P - Question orale se rapportant 
à la spécialité du candidat - durée: 30 minutes par 
candidat; 

3<> - Une épreuve pratique sur la spécialité du 
candidat. • 

Les examens professionnels précités auront lieu 
devant les commissions prévues par les. textes parli­
culiers des cadres locaux intéressés. . 

Us demandes de candidature devront parvenir au 
Commissaire de la . République par la voie hiérarclù­
que le 1et mars 1946 au plùs tard, date de la c1ôtur.e 
des inscriptions. 

Adjudication à bre' dt••; 

Travaux de badigeons 

et de peintures aux bâtiments adminisfratils 


de Lomé. pendant l'année 1946' 


Le vendredi 26 janvier 1946, à -dix heures, il sera 
procédé, à Lomé, dans les Bureaux du_ Secrétariat 
Général,en séance publique et dans les formes régle­
mentaires, à l'adjudication au rabais, sur soumissions 
cachètées, des travaux de badigeons et de peintures 
aux hâtimenù; administratifs de Lomé, pendant l'an­
née 1946_ ­

Le montant 'des travaux est évalué à 300.000 frs. 
Le cautionnement provisoire est fixé à 5_000 frs. 
Le cautionnement définitif est fixé à 10.000 frs. 
On pourra avoir oommunication du dossier du pro­

jet au Bureau d'Etudes du Service des Travaux Pu­
blics, à Lomé, tous les jours de 7 heures à 11 heure$ 
et de 14 heures à 16 heures. 

Un exemplaire du dossier sera remis aux entrepre­
neurs qui en feront la demande, contre versement de 
la somme de deux cents francs: La demande devra être 
adressée au Chef du Service des Travaux' Publics du 
Toglo, à. Lomé, 

Tabac 

Le Département vient de faire connaître que 
les quantités de tabacs en provenance des Colonies 
françaises susceptibles d'être importées en France par 
les voyageurs, moyennant le paiement des droits et 
taxes exigibles, viennent d'être fixées à 500 grammes 
de tabac ou 500 cigarettes ru 100 cigares par person­
ne et par an. , 

Seuls les. tabacs fabriqués d'origine locale (ciga- . 
rettes, cigares, tabacs autres) peuvent être exportés 
il'A.O.F. par les vo}:ageurs. 
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DO MAINES 

Avis de dem\lnde d'immatriculation 
aU,livre {(Inciter du·terriiDir. du TDg~ 

Toutfl. paraonn•• Intér•••••••ont adml•••• 'orm... op,,: 
·"o.ltlon â la ·pré••nt. immatriculation, •• mains cf" 
.on.ervateU,.- ao....igné, dans le -ciel._ de troi8 mole, -6 
(:omptar 'QO t 5 afffchago du p ....."t avfa. qui aura lieu "lC•• ­
samment 8ft ".ucUtoir" du trlbunsl civil da Lo",'. 

Suivant réquisition, no 1312, déposée le 26 décemhre 
. 1945 la dame Adélaïde Sedd'Ùh, profession de reven­

deulle, demeurant et domiciliée à Lomé, agissant en 
son nom personnel çomme propriétaire majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils selon son statut 
person.nel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, a demandé l'immatrioulati'on &( livre foncier du 
Territoire du Toll">, d'un immeuble urbain, nnn bâti, 
ronsistant en On terrain ayantJa form~ d'un quadrila­
tère irrég>ulier d'une oonte,nance totale de 4 ares 12 cen­
tiares iSitué à Lomé, quartier No 7, Cercle de Lomé 
et borné aU Nord par terrain à Georges Van Lare et à 
Christian Houlédé, au Sud par la rue du Chemin de 
fer, à l'Ouest .par terrain à Peter Tawuya et à l'Est par 
terrain à Roberl Nuworzah. 

Elle déclare que l-edit immeuble bui appartient .et 
n'-est, à so oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ml éventuels. 

Suivant réquisiti\:>,u, no 1313, déposée le 27 décembre 
194.5 le sieur Konga profession de oultivateur, demeu­
rant et domicilié à Yadé, Sulidivis!on de Lama:Kara, 
agissant en son nom personnel oomme propriétaire 
majeur non interdit jmlissant de ses dmits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la législa. 
tion française, a demandé l',immatrioulatlon au livre fon­
cier du l'erritnire du Tell">, d'lUn immeubleurbain,n\:>n . 
bâti, consistant en un· temiin d'un polYll">ne irrégulier 
d'rune contenance totale de 1 hedare 58 centiares situé à 
.Yadé, Subdivision dé Lama-Kara, Cercle de Sokodé 
oonnu .. sClUS le nom (je « Tohou KadéYlliu » et borné 
au Nord par terrain à Mimon, au Sud par la r<>ute de 
Lama-Kara à Tchitcliao, à l'Ouest par terrains à Ba· 
djak:é, à Mézoo, à Badabo, à Yéléetà Ladjo et à l'Est 
par terrains à. Békéi' et à Sondo. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grev!: d'auèuns droits ou charges 
réels.. actuels >ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1314, déposée le 1 janvier 
1946 le Receveur dflS DomainfiS, demeurant et domicilié 
à Lomé, agissant comme représentant le. TemMire . du 
Togo placé sous le mandat de la France a demandé 
l'immatrioulation au livre 'fIonder du Territoire du 
Tell"> d'un immeuble· rural, non· bâti, consistant en 

un terrain de forme de quadrilatère rég>ulier, en oor- . 
dure de la route de Lomé à Atakpamé par Amoutivê 
au kilomètre quatre d'lUne contenance totale de 6 hec­
tares 45 centiares situé à Lomé, Cercle de_ Lomé et 
borné au Nord par terrains à Aboflan, à Anthony et 
Agegee, à l'Est par terrains à Anthony, à Aboflan et 
par la rue de Lomé à Atakpamé, au Sud par terrains _ 
à Ahoflan, à l\gboro et à Chimadon, et à 1'0tiest 
par terrains à François Agegee et à Ayih-Kooma. 

II déclare que ledit immeuble appartiént .au Terri­
toire du Toll"> et n'eiSt, à 'Sa connalSsanèe, grevé d'au­
cunG droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le ConservaieM 'de la propriété lonèlère p.l., 
E. GUÉRIN.: 

Etude de Mallr. Raym••d VIAlE, Av....t·dM•••••' 

prèS la Cour d'.App.1 de l'Afriqueo••ldont.l. fra.çal •• ...:..lO.~. (Toge) 


DIVOR·CE 

D'un jugement rendu par te Tribunal de 1'" Instance· 
de LOME, le 24 Aoftt 1945, enregistré et signifié, 
entre M. BODO . Angelo, employé à ·Ia .. Société 
" UNION ELECTRIQUE COLONIALE », demeurilnt 
et domicilié il LOME (Togo), et Mme Georgette SA. 
GUET, demeurant et domiciliée à LOME (Toll"», son 
épOlUSe, 

il appert que le divorce des époux BODO-SAGUET 
a été prononcé aux torts et griefs récipl'Oques des 
parties. . 

Pour extrait certifié conforme par l'Avocat.défenseur' 
soussigné, à LOME, le 15 Janvier 1946. 

/ R. V.ALE, 

AVIS 

Le public est iniiormé que dorénavant les noms de 
famille d'Adoté, Adovi, Adoayi, Kpakpo, Moevi, Cloeh,. 
Blivi, Bitsi-Bitsi, Ganyi, Messan, etc,. etc, ·se· rap­
poTtant aux descendants de la tribu « SEMPEY » de 
Dégbenou Anécho-ToglO, seront complétés par celuid'A- . 
KUE, le fondateur de la tribu.; ,ex;emple: Max Goeh 
AKUE, P iem Blivi AKUE, Joachim Akpabee AKUE, 
Thomas Ganyi. AKUE, Grégoire Bitsi.Bitsi AKUE, 
Marcellin Basile AKUE, Barthélemy Adotévi AKUE, 
etc, etc. 

Tous oocuments, actes· etc, portant des ·adresses 0lI 

signatureiS antérieurflS conservent lœr valeur. 
(Anéch().Dégbenou) Sempey, le 1er janvier 1946. 

NIl AKUE V. 
N.B. Le 	nom de famille AKUESON 


est déiSnrmaissupprimé, 
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